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Bien faire et laisser dire...
Commentaires sur les constructions d’immeubles d’habitations collectives à Saint-Cloud et sur l'Urbanisme en général

La politique de construction d ’immeubles et d ’encouragement à la construction sous toutes ses formes, en 
vue du relogement, que nous poursuivons inlassablement à la Mairie depuis quelques années, commence à porter 
sesi fruits si l ’on en juge par les nombreuses édifications en cours sur notre territoire et par les permis de construire 
délivrés depuis le 1er janvier 1949, au nombre de 175, ainsi répartis : 1949 : 28 - 1950 : 27 - 1951 : 75 - 45 au 
cours des neuf premiers mois de 1952.
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Mais en cette m atière , il n ’est 
pas aisé de contenter to u t le 
m onde.

Si on ne fait rien, on crie au 
scandale en déclarant qu’on se 
moque éperdum ent de ceux qui 
sont sans logis ou insuffisamment 
logés et on dit qu’à to u t p rix , il 
faut construire et encourager la 
construction de manière à remé
dier à ce fléau social qu’est le 
manque de logements pour les 
jeunes ménages et les familles 
nombreuses notamment.

Si on fait quelque chose, 
comme c’est le cas actuellement à 
Saint-Cloud, rien ne va non plus.
On trouve que les immeubles en 
cours de construction sont trop 
baiils et trop im portants, qu ’ils, 
sont mal placés, qu’ils ont l ’as- 
péct d ’immeubles industriels et 
on pense même que l ’on construit 
de trop puisque l ’on va jusqu’à 
dire qu ’à la Mairie on délivre des 
permis de construire pour n ’im 
porte quoi, afin d ’augmenter la 
population de manière à faire clas
ser la ville dans une catégorie'su
périeure et faire bénéficier cer
tains fonctionnaires communaux _______________
d’a v a n t  a g e s substantiels, leur
échelle, de traitem ent variant selon les tranches de 
population.

Nous n ’avons pas besoin de constructions nouvelles, 
ni de nouveaux habitants pour changer de catégorie. Il 
y a déjà quelque temps que nous comptons plus de 
20.000 habitants et que nous pourrions être classés dans 
la catégorie des villes de 20 à 40.000 habitants s’il y 
avait en un recensement officiel en 1951.

Sxiui&z-aauô que.
I l a été planté cette année 
92 arbres dans Saint-Cloud.
Le nom bre de bancs installés 
sur le territoire communal est 
de : 56 simples et 20 doubles; 
La consommation annuelle de 
balais de bouleau par les can
tonniers est de 2.500 à 3.000; 
Sur le réseau d’éclairage pu
blic électrique, il est remplacé 
a n n u e l l e m e n t  de 1.000 à 
1.200 lampes;
II est enlevé annuellement 
5.500 tonnes d ’ordures m éna
gères;
Il est consommé par an dans 
les bâtiments communaux et les 
écoles, 350 tonnes de charbon; 
I l a été consommé en 1952, à 
la colonie de vacances de 
Charbonnière :

4.000 kgs de légumes verts
4.335 kgs de pommes de terre
3.000 kgs de fruits frais

385 kgs de matières grasses 
325 kgs de confiture
120 kgs de chocolat.

Notre désir n ’est donc pas 
m aintenant de dépasser le chiffre, 
encore lointain, de 40.000 habi
tants, bien que cela ne soit pas 
négligeable sur le plan financier, 
mais de voir caser les personnes 
dont la situation est des plus cri
tiques et voir enfin tous les F ran 
çais et, en particulier, ceux de la 
région parisienne, en possession 
d ’un logement leur perm ettant de 
vivre d ’une façon décente.

Si ceux qui critiquent sans 
connaître le fond des choses, parce 
qu’ils sont la p lupart du temps 
mal renseignés, étaient à côté du 
Maire et des Adjoints lors des 
jours de réception à la Mairie et 
s’ils prenaient connaissance des 
situations exposées, ils change
raient peut-être d ’opinions et 
n ’auraient alors, comme nous 
qu’un souci : celui de voir s’édi
fier le plus grand nombre possible 
de logements, même si cela dé
rangeait quelques privilégiés.

Tous lés regards de nos con
citoyens sont actuellement tournés 
vers un im portant chantier de 
construction d ’un immeuble de 
douze étages au Val d’Or. Cer
tains s’émeuvent de la hauteur de 

la construction. Ils ignorent que le plan prim itif le 
prévoyait plus haut et que c’est à la suite de labo
rieuses négociations avec le Maire qu’un treizième 
étage a été supprimé, que deux grandes percées ornées 
de colonnes ont été ménagées dans l ’immeuble même 
pour perm ettre la vue sur Paris et que la forme
d ’un « S « plus harmonieux a été donnée à la
construction.



Ils pensent que nous allons poursuivre cette po li
tique de construction de grands immeubles et détruire 
ainsi le site et le caractère résidentiel de Saint-Cloud. 
Ce en quoi ils se trom pent. Si la construction en ques
tion a pu se réaliser à Saint-Cloud, c’est qu ’elle est 
placée à la limite de notre commune et de Suresnes, 
dans un secteur tou t proche de la zone indus
trielle et des cités-jardins de Suresnes, dans un 
endroit qui, placé entre deux voies de chemin 
de fer, était, on se le rappelle, on ne peut plus 
inesthétique. Le projet a fait l ’objet d ’études toutes 
spéciales de la part des services d’urbanisme à Ver
sailles et, même avec un  avis défavorable du Maire, 
la construction telle qu ’elle apparaît aujourd’hui eut été 
autorisée par l ’autorité supérieure; seulement, on n ’au
ra it pas m anqué de dire que la M unicipalité se désin
téressait du problème du logement et en haut lieu on 
n ’aurait vraisemblablement pas encouragé l ’initiative 
privée à venir construire à Saint-Cloud pas plus que 
l ’on n ’aurait soutenu la commune pour la réalisation 
des immeubles H. L. M. en cours de construction avenue 
des Platanes.

L ’ordonnance du 27 octobre 1945, relative au permis 
de construire dispose en son article 4 que « le permis 
de construire est délivré au nom  de l ’Etat par le Maire 
après avis conforme des services de l ’Urbanisme et de 
l ’H abitation ». Le Maire donne son avis et expose son 
point de vue aux services de l ’E tat mais si ces services 
estiment que la construction doit être réalisée, il lui est 
bien difficile de s’y opposer en ce sens qu ’il agit pour 
le permis de construire au nom  de l ’Etat.

Il ne faut pas croire, par ailleurs, que les services 
d ’urbanisme ém ettent des avis favorables pour n ’im porte 
quel projet, surtout lorsqu’il s’agit d ’im portants im 
meubles d ’habitation collective. I l n ’est pas rare que 
des projets soient remaniés cinq ou six fois avant d ’être 
adoptés. D’autre part, les services d ’urbanisme, qui agis
sent selon les directives ministérielles et d ’après les plans 
arrêtés par le Comité d ’aménagement de la région pari
sienne, ne m anquent pas de ten ir compte du caractère 
de chaque commune et de la disposition des lieux. Mais 
ils ont aussi le souci et le devoir de se préoccuper de la 
rentabilité de la construction lorsqu’il s’agit d’habita
tions collectives et de faire preuve d ’une certaine sou
plesse dans la hauteur et la caractéristique des immeubles 
à construire. Si pendant de longues années, on n ’a pas 
suffisamment construit en France et si nous sommes dans 
la situation actuelle, c’est que l ’on n ’a pas assez tenu 
compte dans les projets de la rentabilité de la construc
tion. Un immeuble n ’est vraim ent rentable que si sur 
une surface construite restreinte, on édifie un grand 
nom bre de logements. D’autre part, en dessous de onze 
étages, les ascenseurs s’amortissent difficilement.

Nous en arrivons donc tout naturellem ent à la ques
tion de l ’urbanisme qui se présente à Saint-Cloud sous 
divers aspects et intéresse différentes administrations.

L’urbanisme, pensons-nous, c’est l ’art de rendre une 
région propre à l ’habitation en assurant l ’assainissement 
et la viabilité de la région considérée, en utilisant au 
mieux le site Aaturel, en réservant des espaces libres 
garnis de verdure, en faisant aux endroits judicieux des 
plantations et des promenades, en répartissant équita
blem ent les locaux administratifs et scolaires, les centres 
culturels et commerciaux.

Le problème de l ’urbanism e à Saint-Cloud est com
pliqué du fait que notre commune s’intégre dans la région

parisienne, qu’en fait, c’est un arrondissement supplé
m entaire de Paris, que sa liaison facile avec le centre 
de la capitale par autobus directs et par le train  Saint- 
Lazare.font que beaucoup de Parisiens ont choisi cette 
résidence comme un dortoir. Beaucoup de nos conci
toyens ne vivent à Saint-Cloud que la nu it et le 
dimanche.

D ’autre part, cette proximité de Paris fait qu’aucuue 
grande construction ne peut s’édifier sans l ’avis de la 
Commission des sites, du Comité d ’aménagement de la 
région parisienne, du M. R. U. ainsi qu’il est indiqué 
plus haut et pour les parties situées dans le périm ètre 
de protection du parc de Saint-Cloud, sans l ’avis des 
services d’architecture dépendant du Ministère de l ’Edu
cation Nationale.

On a vu précédemment pour la place Georges-Cle- 
menceau, qu’aucun des projets présentés en vue de son 
aménagement n ’avait pu voir le jou r en raison des avis 
différents formulés par l ’un ou l ’autre des services 
consultés.

C’est en raison même de l ’intégration de Saint-Cloud 
dans la région parisienne et des moyens de déplacement 
rapide que permet l ’automobile que les conceptions de 
l ’urbanisme ont considérablement évolué depuis une 
trentaine d ’années, au point qu’il n ’est pas du tout 
facile de rendre définitif le p lan d ’urbanisme de Saint- 
Cloud en cours d’étude au M!. R. U. depuis plusieurs 
années. Il n ’y a pas si longtemps que Saint-Cloud n ’était 
encore qu’une ville estivale, que ses grandes propriétés 
n ’étaient que des résidences secondaires d’agrément 
pour les Parisiens, que le Pavillon Bleu et la tête de 
pont de Saint-Cloud étaient un but de promenade pour 
les voitures à chevaux et les bateaux-mouches, alors que 
m aintenant ce n ’est plus qu’une sortie de Paris.

L ’insuffisance du réseau routier de notre région ne 
fait qu ’apparaître; qu’on en juge : la sortie ouest de 
la capitale que l ’on pensait, en 1939, être résolue défi
nitivement par l ’autoroute de l ’Ouest, à une époque 
bien récente cependant où l ’on comptait au maximum 
10.000 véhicules en un jour de fête ou un beau dimanche 
de printem ps sur les différentes routes m enant de Paris 
à Versailles, ne l ’est plus. On avait cru voir grand en 
prévoyant l ’autoroute pour 30.000 véhicules, or, c’est 
m aintenant 50.000 véhicules qui défilent dans une jou r
née de pointe !

On conçoit que devant la rapidité de ces changements, 
la m unicipalité ne se soit pas hâtée de cristalliser son 
plan d’extension et que l ’adm inistration des Ponts et 
Cliau ssées ait reconsidéré la question. C’est une des ra i
sons pour lesquelles les Clodoaldiens ont vu s’élargir 
très rapidem ent, grâce à la compréhension des services 
de l ’Etat et aux démarches pressantes de la M unicipalité, 
le boulevard de la République.

Une autre route est prévue qui jo indrait le pont de 
Saint-Cloud au pont de Chatou et qui relierait le rond- 
point de la Réserve, rue Dailly, au pont des Trois P ier
rots. Mais ce projet, qui présente des avantages de cir
culation évidente, abîmera la propriété de l ’Electeur 
(parc de Noailles) et obligera au remaniement d’un très 
grand nombre de propriétés riveraines de la future 
voie, notamment de la m ajeure partie de la rue du Mont- 
Valérien.

La Municipalité s’est émue vivement de ce projet et 
résiste dans toute la mesure du possible. Pour l ’instant, 
elle a obtenu que la rue du Calvaire (chemin départe
m ental) soit améliorée. De plus, l ’aménagement d ’un



tro tto ir praticable est prévu. Cette mesure perm ettra 
certainement le retardem ent du projet dont nous venons 
de parler et peut-être même sa modification ou son 
remplacement.

Dans un autre ordre d ’idées, 011 s’est rendu compte 
que le morcellement exagéré des parcelles s’il p er
m ettait la construction de petits pavillons et, par con
séquent, l ’accès à la propriété de bourses modestes, ce 
qui est à encourager au plus haut degré — entraîne la 
disparition de tous les arbres et de tous les vestiges des 
beaux parcs.

I l n ’est pas question de revenir en arrière et le p la
teau de Montretout, très morcelé mais comportant en
core de très nombreux terrains libres, sera entièrement 
consacré à la construction de petits pavillons, à l ’ex
clusion de maisons de rapport im portantes et élevées 
ainsi que de nouvelles usines, celles qui existent étant 
sérieusement contenues dans leurs limites actuelles.

P ar contre, il existe dans la partie de Saïnt-Cloud 
qui confine à Suresnes et aux usines G u in a r d , de grands 
terrains boisés et sans vue qui, eux, sont propres à la 
construction de grands îlots de bâtiments perdus dans 
la verdure. Ce n ’est donc que de ce côté-là qu’une 
grande extension de Saint-Cloud peut être prévue, mais 
là encore, nous ne pensons pas que cela puisse amener 
une gêne aux habitants de Saint-Cloud qui désirent gar
der, ce qui est bien légitime, leurs vues sur Paris.

Quant aux espaces verts réservés, ils sont d’ores et

CaCanle de ‘Uacanceô

Le samedi 20 septembre dernier, dès 17 heures, la 
place de la Mairie était envahie par une foule de parents 
venus attendre l ’arrivée des jeunes colons de Charbon
nière. C’était le retour, après deux mois de séjour au 
château municipal, deux mois passés dans la joie d’une 
vie d ’équipe intéressante et instructive aussi, dans une 
atmosphère fraternelle où l ’autorité incontestée d ’un 
directeur, conscient de la grandeur de sa tâche, sait se 
faire accepter en faisant appel à la raison et à la cons
cience de chacun.

Il y a bien quelques « fortes têtes », mais il s’agit 
de savoir les prendre et ce ne sont pas les moins com
préhensifs du bien général, les moins disposés à un effort 
généreux.

Moniteurs et monitrices ont eu vite fait connaissance 
avec tout leur petit monde et sont devenus rapidem ent 
les grands frères ou les grandes sœurs qui savent orga
niser et animer les jeux, fabriquer des modèles réduits 
d ’avions, des objets de vannerie ou de tissage, et ensei
gner autour d’eux le moyen de faire toutes ces jolies 
choses que la kermesse du 14 septembre nous a mis sous 
les yeux.

Car, le dimanche 14 septembre, c’était la fête de la 
colonie et la visite des familles. Trois grands autocars 
ont conduit à Charbonnière plus de 150 personnes qui 
ont pu se rendre compte de ce qu’était, pour leurs en
fants, une journée de colonie. Dommage que le soleil ait 
été si avare de ses rayons. Bonne journée quand même, 
dont chacun se déclarait satisfait, heureux de rapporter 
tel ou tel objet fabriqué par son enfant.

Dans l ’ensemble, cette saison de vacances a été plei
nement réussie. Peut-être aurait-il été bon que le temps 
soit plus clément, mais la pluie a rarem ent empêché 
totalem ent la réalisation des projets, et les beaux jours 
ont été nombreux, perm ettant les grands jeux et les pro
menades dans les bois et la campagne.

déjà marqués sur le plan d ’aménagement déposé au M. 
R. U. Ils concernent un certain nombre de terrains le 
long des berges de la  Seine qui sont en voie de rapide 
amélioration, le terrain  sur lequel s’édifie actuellement 
le marché couvert, le stade Hachette, un grand terrain 
sur le plateau de M ontretout où pourront s’édifier une 
église pour ce quartier et l ’agrandissement des services 
du garage municipal, enfin divers terrains scolaires et la 
propriété L e y g u e s  que la ville vient d ’acquérir pour la 
construction du lycée de filles si la combinaison prévue 
avec l ’E tat se réalise ou un groupe scolaire si le Minis
tère de l ’Education Nationale ne donne pas suite à ce 
projet.

Comme on le voit, cette délicate et passionnante 
question de l ’urbanisme est une des préoccupations les 
plus grandes et les plus constantes de la Municipalité 
actuelle, dont le but est de garder à Saint-Cloud son 
caractère résidentiel et de rendre chaque année, par des 
réalisations successives, la vie plus agréable à ses 
concitoyens.

D ’heureuses opérations d’urbanisme ont été faites ou 
sont en cours, parm i celles-ci, nous citerons la rue 
Charles-Lauer, le square Leclerc (entrée du parc côté de 
la grille d ’Orléans), le square et le stade Kelly, côté 
avenue Foch et côté rue de Buzenval, la rue Verhaeren, 
l ’entrée du parc de M ontretout; l ’aménagement des rives 
de la Seine est en cours avec la réalisation d ’un stade; 
d ’autres opérations suivront.

Comme chaque année, la colonie s’est divisée en 
deux périodes.

La première, du 12 ju ille t au 16 août, comprenait 
102 garçons et 57 filles, soit 159 enfants; la  seconde, du 
16 août au 20 septembre, comprenait 104 garçons et 
60 filles, soit 164 enfants totalisant 11.464 journées.

Ces chiffres m ontrent que, durant toute la durée de 
la colonie, l ’effectif était largement au complet, avec un 
nombre plus im portant de garçons, ce qui a obligé à 
aménager, dans le château, plusieurs petites chambres 
du dernier étage, celui-ci étant jusque-là, uniquement ré 
servé au personnel.

L ’état sanitaire s’est maintenu excellent pendant 
toute la période, sans aucune maladie grave ni accident.

Tous les enfants nous sont revenus en parfait état, à 
la satisfaction complète des familles dont plusieurs nous 
ont d it leur reconnaissance.

Mais ces bons résultats, dont nous sommes fiers et 
dont nous nous réjouissons, sont le résultat d’efforts 
nombreux et du dévouement total de tous ceux qui ont, 
à un titre  quelconque, contribué à la marche de la 
colonie.

M. et Mme M a r t in , directeur et économe, doivent 
être ici tout particulièrem ent remerciés. L ’attachement 
que leur manifestaient les enfants au moment de les quit
ter, m ontre bien qu ’ils avaient su gagner tous les cœurs, 
tout en exerçant pleinement leur autorité, toujours bien
veillante et compréhensive.

Moniteurs et monitrices, dont plusieurs sont m ain
tenant des habitués de la maison, ont su, eux aussi se 
faire aimer, et de cela, nous les remercions vivement, 
de même que nos deux infirmières scolaires toujours si 
dévouées.

Quant au personnel de service : cuisinière, cuisinier, 
lingère, serveuses, etc., tous, courageusement, en four
nissant souvent un travail long et pénible, ont contribué 
à la bonne marche de l ’ensemble, et assuré à nos enfants 
des conditions de séjour particulièrem ent agréables.



N oublions pas le ja rd in ie r  — qui a fourn i à la  co
lonie plus de 4 tonnes de légum es frais (salades, tom ates, 
e tc .) , ainsi que 3 tonnes de fru its  —— et no tre  régisseur, 
M. Ménard, tou jours dévoué et pa te rne l, p rê t à toutes 
les tâches et tou jours disposé à ren d re  service.

Et m aintenant, voilà reprise pour tous les enfants, 
la vie scolaire. Nul doute qu’après de si pleines vacances, 
ils soient en meilleures dispositions pour l ’étude fruc
tueuse, et nous sommes persuadés que l ’hiver les trou
vera plus résistants et plus forts.

Le but que nous nous sommes fixé aura été, cette 
année encore, atteint.

Concours de ballons. — Le 14 septembre, tous les 
enfants ont participé à un concours de ballons, doté de 
plusieurs prix. Ceux qui auront parcouru les plus lon
gues distances seront primés.

P rière aux familles qui ont reçu des cartes-retour de 
bien vouloir les rem ettre à la M airie (Service social), 
elles seront rassemblées par M. M a r t in , qui, dans 
quelques semaines, nous fera connaître le résultat du 
concours et les noms des heureux gagnants.

Récompenses Scolaires

La promenade offerte aux élèves reçus au 
Cetificat d ’Etudes

Les élèves reçus au Certificat d ’Etudes et au Con
cours d’entrée en 6e des lycées et collèges, ont été con
viés par la M unicipalité, le lundi 7 ju illet, à effectuer 
un circuit en autocars aux Vaux de Cernay, à Ram bouil
let et à M ontfort-l’Amaury. Plus de 150 jeunes gens et 
jeunes filles participaient à cette sortie présidée par 
M. L a u r e n c e , maire-adjoint.

Le rassemblement fut rapidem ent effectué, et les 
cars dém arrèrent en direction de l ’autoroute de l ’Ouest, 
non sans que M. R o l l in , m aire-adjoint eut, malgré 
l ’heure m atinale, souhaité bon voyage aux enfants, et 
ce souhait a été réalisé puisque, favorisés par le temps, 
les élèves en garderont certes un très bon souvenir.

Une dernière volte des autocars sur la grand place 
de Rambouillet, et nous nous présentons à la grille du 
château. Hélas, une pancarte indique que les visites 
sont suspendues. Déception. Mais grâce à l ’obligeance 
du gardien principal et de tout le personnel, nous 
sommes acceptés en deux groupes et pouvons adm irer 
la résidence présidentielle, in térêt accru par le fait que 
le Président A u r io l  doit y séjourner le jour même. Et 
c’est dans le parc la visite de la laiterie, du pavillon 
des coquillages, deux curiosités qui m algré leurs di
mensions exiguës, laissent une vision agréable, tan t les 
proportions sont parfaites. C’est aussi la  visite de la  B er
gerie Nationale où nous sommes accueillis avec affa
bilité par le m aître-berger, M. M o r e t , qui fournit d ’in 
téressantes explications sur cette race de moutons : le 
ram bouillet qui soutient sa réputation mondiale sans 
aucune dégénérescence depuis Louis XVI. Après cette 
m atinée destinée à enrichir le bagage de nos élèves, 
l ’après-midi est consacrée aux jeux dans une clairière 
de la forêt. Le départ est trop vite donné au gré des 
joueurs qui s’engouffrent dans les cars en croquant de 
délicieux chaussons aux pommes qui leur avaient été 
distribués.

Que dire du retour si ce n ’est que M ontfort-l’Amaury 
au soleil couchant, nous a offert l ’un des plus b e a u x  
panoramas que l ’on puisse souhaiter et qu’a, (
voyage sans incident, les cars, à l ’heure exacte, 
riaient leur course sur la place de la Mairie.

La Distribution des Prix

Dans la Salle des Fêtes, pavoisée aux couleurs natio
nales pour la circonstance, eut lieu, le m ercredi 9 ju il
let, la distribution des prix aux élèves des écoles com
munales de la ville.

Dans un discours dépouillé de solennité, M. le Maire 
rappela aux enfants les vertus de courage et d ’audace 
qui de tous temps sont celles des meilleurs éléments. 
Il cita le nom de Sa n t o s -D u m o n t , dont le monument 
commémoratif offert par le Brésil à la France avait été 
inauguré à Saint-Cloud quelques jours plus tôt, et dé
veloppant son exemple, il affirma que parm i tant de 
titres à la notoriété, notre cité pouvait être considérée 
comme l ’un des berceaux de l ’aviation.

Les élèves reçurent des mains de leurs maîtres les 
livres offerts par la Ville, la Caisse des Ecoles ou de 
généreux donateurs. Des intermèdes charmants de chants 
et de danses, tous réalisés par les élèves, sous la con
duite de leurs professeurs d ’éducation physique ou d ’en
seignement général, prouvèrent s’il en était besoin, que 
l ’initiation aux arts n ’est pas délaissée dans nos écoles.

Après la distribution des prix, les membres de la 
Municipalité, du Conseil municipal et de la Caisse des 
Ecoles qui y avaient assisté, tinrent à honorer de leur 
présence une cérémonie simple mais émouvante qui grou
pait les membres du corps enseignant autour de Ma
dame C l a v e l , directrice de l ’Ecole des filles du Centre 
et de M. L is s e , instituteur à l ’école de garçons de Mon- 
tretout, qui exercèrent pendant de nombreuses années 
leur mission d’éducateurs parm i nous, et qui étaient ad
mis à faire valoir leurs droits à la retraite.

Nous souhaitons à Mme C l a v e l  et à M. L is s e , une 
longue et heureuse retraite.

La signalisation dans Sainî-Goud et la 
circulation sur le Bvd de la République

L’élargissement du boulevard de la République, d ’une 
part, et le développement de la circulation automobile 
dans Saint-Cloud, d ’autre part, posent un  problème de 
signalisation qui n ’a pas échappé à la M unicipalité, la 
quelle prend actuellement des dispositions pour assurer 
la sécurité des piétons et celle des automobilistes eux- 
mêmes.

Un arrêté m unicipal vient d’être pris lim itant à 
50 kilomètres à l ’heure au maximum la vitesse des auto
mobiles dites de tourisme sur le boulevard de la Répu
blique et à 30 kilomètres à l ’heure celle des véhiculés 
poids lourds. Des panneaux indiquant la vitesse-limite 
vont être posés.

Il est demandé à M. le Commissaire de Police et à 
M. le Chef de Brigade de Gendarmerie de faire appli
quer rigoureusement l ’arrêté m unicipal réglementant la 
vitesse sur le boulevard et de placer un agent aux pas
sages réservés aux piétons pendant les heures de sortie 
des. écoles pour perm ettre aux enfants de traverser la 
chaussée en toute sécurité.

De grands passages signalés par des bandes jaunes 
en diagonale sont ménagés sur le boulevard à l ’entrée, 
côté place Magenta, au droit de la rue Preschez, de 
la rue Coutureau et de la rue de Buzenval. Un projet 
de signalisation lumineuse en vue de placer des feux 
verts et rouges au carrefour Magenta et au droit de la



rue Coutureau et de l ’avenue Foch est en cours d’étude. 
Nous pensons le réaliser rapidem ent, tout au moins en 
ce cfiii concerne la rue Coutureau. L ’amélioration de 
l ’éclairage public dans la partie élargie du boulevard est 
en cours. Toutes les lampes type Olophane existantes 
vont être remplacées par des lanternes à fluorescence et 
il en sera de même au carrefour Magenta.

Des panneaux portant indication « danger » vont être 
très prochainement placés aux endroits les plus dange
reux pour la circulation, à savoir : en haut des escaliers 
de la gare de Saint-Cloud-Montretout, côté rue Armen- 
gaud d ’une part et côté avenue Pozzo-di-Borgo, d’autre 
part, à l ’angle des rues de Crillon et Montesquiou, au 
pont des Trois Pierrots, côté rue du Mont-Valérien, au 
carrefour de la rue du M ont-Valérien et du boulevard' 
de la République, au croisement de la rue de Buzenval 
et du boulevard et de la rue de Buzenval et de la rue 
du Camp-Canadien, au carrefour des rues Gaston- 
Latouche, Calvaire et rue Dailly, à l ’angle de la rue du 
Val-d’Or et quai Carnot et de l ’avenue de Longchamp 
et du quai. Des bandes axiales vont être tracées dans cer
taines rues.

La rue du Calvaire, qui est en cours d ’élargissement 
en certains points, va être réfectionnée prochainement 
et le trottoir élargi; l’amélioration de l ’éclairage public 
suivra et nous pensons qu’après l ’exécution des travaux, 
il sera peut-être possible, avec une signalisation appro
priée, de supprim er le sens unique, ce qui facilitera 
grandement la circulation dans Saint-Cloud.

L ’année prochaine, avec les crédits de 1953, d’autres 
mesures suivront.

Création d’un m arché de denrées 
au quartier de la Passerelle

A la demande des habitants du quartier de la Pas
serelle, il va être créé, à titre  d ’essai, à compter du 
2 novembre prochain, un marché aux denrées qui sera 
installé sur le boulevard Sénard, entre le passage à n i
veau et les établissements L. T. C.

Cet emplacement a été choisi parce qu’il se trouve 
entre deux groupes d ’immeubles importants : celui de 
la Passerelle, d’une part, celui de l ’avenue des Platanes 
en cours de construction, d’autre part, et qu’il est situé 
dans un endroit où les trottoirs sont assez larges et où 
il y a des possibilités de dégagement pour les voitures 
des commerçants. Ce marché sera, en outre, accessible 
aux habitants des grands immeubles de la Caisse des 
Dépôts et Consignations.

Nous avions envisagé d’installer ce marché sous les 
arcades de la Passerelle de l ’Avre mais, après étude plus 
poussée de la question avec des techniciens, on s’est 
aperçu que l ’emplacement ne convenait pas pour de 
multiples raisons : manque de places et de dégagements 
et surtout impossibilité de placer des installations sous 
un ouvrage qui appartient à la Ville de Paris, etc.

Les jours de fonctionnement de ce nouveau marché 
seront le jeudi et le dimanche de chaque semaine, de 
8 h. 30 à 12 h. 30.

Le concessionnaire des marchés a été invité à amener 
sur place, pour le 2 novembre prochain, le m atériel 
nécessaire : tables, bancs, piquets, bâches, etc. Ce
matériel sera enlevé après chaque marché.

Les commerçants que la question intéresse, pour- 
ront se faire inscrire à la m airie — bureau des services 
techniques — en vue d ’obtenir une place, ou au placier 
sur les marchés.

Détérioration des chaussées et trottoirs

Nous avons très souvent constaté qu’aussitôt après 
la remise en état d ’une rue ou des trottoirs par nos soins, 
les différents services concessionnaires d ’E tat : eau, gaz, 
électricité, téléphone, avisés pourtant préalablem ent par 
nous des travaux entrepris et des dispositions à prendre 
avant leur exécution, pratiquaient des fouilles, soit pour 
la réparation, soit pour la pose d ’une canalisation ou de 
câbles. La réfection des tranchées est prise en charge 
par la Société intéressée mais il n ’en demeure pas moins 
que pendant plusieurs mois, temps nécessaire au tasse
ment des terres, la chaussée ou le trottoir reste en m au
vais état. Nous avons fait un gros effort pour la réfec
tion de certains trottoirs et rues et nous ne voudrions 
pas qu’ils soient vains. Aussi, le Maire a-t-il adressé aux 
Sociétés en question une lettre leur demandant de prier 
leurs services : 1° De ne rien entreprendre sans avoir 
préalablement pris contact avec les services techniques 
m unicipaux; 2° D’apporter plus de soin à l ’entretien 
de leurs tranchées.

Les Nouvelles Cantines

Nous venons de m ettre en service, à la rentrée des 
classes, une nouvelle cantine scolaire qui a été aménagée 
dans les locaux du Centre Culturel, rue des Ecoles, et 
une nouvelle cantine d ’en tr’aide ainsi qu ’une cuisine 
commune à ces deux cantines.

La cuisine et la cantine d ’en tr’aide sont installées 
dans un bâtim ent neuf qui a été construit en annexe au 
Centre Culturel. Elles remplacent la cantine qui fonc
tionnait rue de l ’Hospice.

La cantine scolaire du Centre, qui fonctionnait dans 
une salle de classe à l ’école de garçons était devenue 
insuffisante pour le nombre d ’enfants y prenant leur 
repas et ne répondait plus aux conditions d ’hygiène 
voulues.

C’est sur la proposition de la Municipalité que le 
Conseil m unicipal décidait, dans sa séance du 12 dé
cembre 1951, de construire un bâtim ent neuf et de créer 
une cuisine commune à ces deux cantines.

Cette opération présente de multiples avantages; elle 
permet :
1° De libérer une salle de classe;
2° De caser la cantine d ’en tr’aide qui ne pouvait plus 

fonctionner dans ses locaux, lesquels menacent ruine; 
3° De réalise!- de sérieuses économies;
4° D’améliorer les repas des bénéficiaires de la cantine 

d’en tr’aide qui recevront les mêmes repas que les 
enfants de la cantine scolaire au lieu d’avoir simple
ment une soupe et un légume;

5° De faciliter l ’organisation des goûters et repas des 
anciens qui ont lieu au Centre Culturel et à la Salle 
des Fêtes.
C’est désormais un chef cuisinier; qui est chargé 

d’établir les menus et de préparer les repas dans les 
deux cantines, qui fonctionnent dans des grandes pièces 
bien éclairées et bien aérées et parfaitem ent aménagées 
avec du matériel neuf. Les tables sont recouvertes en 
granit Elo et montées sur des pieds à tube. Les bancs 
sont en chêne avec pieds à tube, ce qui facilite grande
ment le nettoyage des locaux. Tables et bancs sont em pi
lables, de sorte que si l ’on veut utiliser la salle pour 
d’autres besoins, il est très facile de la débarrasser. La 
cuisine a été aménagée d ’une façon moderne; elle est 
également claire et bien aérée. Un fourneau à gaz deux



fours, spécialement étudié, a été placé, de même qu’un 
bac à plonge avec ram pe chauffante et un bac à laver 
la vaisselle. I l y a aussi une m achine électrique à ép lu
cher les pommes de terre avec comme accessoire un 
presse-purée. Nous y ajouterons l ’an prochain un 
tranche-légumes. La vaisselle et les couverts qui étaient 
en mauvais état ont été remplacés dans les deux can
tines par du m atériel uniforme, les timbales en alu
m inium  ont été changées par des verres. Les ustensiles 
de cuisine ont été complétés.

La nouvelle cantine scolaire a fait l ’adm iration des 
élèves et des maîtres qui ont plaisir à y prendre leur 
repas. D ’ailleurs, les effectifs des rationnaires ont, en 
l ’espace de quelques jours, augmenté d’un quart par 
rapport au mois de ju in  dernier. On compte actuellement 
150 enfants à la cantine du Centre.

En ce qui concerne la cantine d ’tentr’aide, nous 
avons dû, à la suite de réclamations formulées par les 
restaurateurs qui se plaignaient de la concurrence faite 
par la  ville, la  réserver aux assistés, indigents et 
nécessiteux.

Nous donnons dans le présent bulletin des photo
graphies de nos nouvelles cantines ainsi que de la cui
sine. Nous pensons que cela intéressera nos lecteurs, 
surtout quand ils sauront que toutes ces dépenses nou
velles ont été prélevées uniquem ent sur les fonds libres 
et sur les crédits d ’entretien, donc sans aucune charge 
nouvelle pour les contribuables.

Voici le m enu de la semaine du 6 au 11 octobre 
1952 :

L U N D I 6 
P otage poireaux. 
Saucisse.
L entilles.
C rèm e de gruyère.

M E R C R ED I 8 
P otage aux légum es. 
B œ u f braisé.
Carottes au  jus. 
Gâteaux secs.

M A R D I 7 
P otage len tille s .
Œ ufs pochés sauce M ornay. 
P om m es de terre risso lées. 
P om m es.

V E N D R E D I 10
P otage verm icelle .
P o isson .
C houx braisés.
R aisin .

SA M ED I 11 
P otage garbure. 
F ricadelles.
P om m es sautées. 
G âteaux secs.

Au Centre Culturel et Artistique
D’ici la lin de l ’année 1952, deux conférences seront 

faites au Centre Culturel et Artistique, l ’une par 
M. ZiNSOU, vice-président de l ’Assemblée de l ’Union 
Française, sur l ’Union Française et l ’autre par M. G r o s - 
c l a u d e , docteur ès-lettres, professeur agrégé au lycée 
Buffon, président de la Société des Poètes Français, 
poète et écrivain connu, sur Victor-Hugo, poète social.

Mme R o b in n e -A l e x a n d r e , de la Comédie Française, 
a bien voulu prom ettre d’illustrer la conférence de 
M. G r o s c l a u d e , par la lecture de pages et de poèmes 
de Victor-Hugo.

La conférence de M. ZiNSOU est fixée au 4 novembre 
prochain. Pour celle de M. G r o s c l a u d e , il y  aura lieu 
de consulter les affiches.

Cinéma éducatif
Les séances de cinéma éducatif, organisées par la 

M unicipalité, reprendront à la Salle des Fêtes, rue Hé
bert, deux fois par mois, le jeudi à 15 heures, selon une 
nouvelle formule qui intéressera les petits et les grands.

Elles ont commencé le 16 octobre pour les garçons 
et se poursuivront le 23 octobre pour les filles.

Bien que réservées plus spécialement aux élèves de

toutes nos écoles, elles seront ouvertes à tous et 
gratuites.

Des films absolument inédits, instructifs et attrayants, 
seront projetés à chaque séance.

Elles auront lieu en novembre, les jeudis 13 et 20 
et en décembre, les jeudis 11 et 18, à 15 heures.

Cours gratuits de sténographie
Nous rappelons que tous les vendredi, à 20 h. 30, dans 

l ’unë des salles du Centre Culturel de la rue des Ecoles, 
fonctionnent des cours gratuits de sténo-dactylographie, 
sous la direction de Mme C o r d ie r , qui aporte bénévole
ment son concours à la M unicipalité.

Les inscriptions nouvelles seront reçues au Centre 
Culturel ou à la Mairie.

Cauzô d*Cfiôdgaetnetit Ménagez

Pendant l ’année scolaire 1951-1952, il a de nouveau 
été possible de faire bénéficier un certain nom bre de 
jeunes filles et de mamans de Saint-Cloud, des cours 
post-scolaires d ’enseignement ménager, organisés par 
la Caisse Centrale d ’Allocations Familiales de la Région 
Parisienne, en accord avec la Municipalité.

Nous rappelons que ces cours s’adressent aux jeunes 
filles âgées de plus de 14 ans, quelles que soient leurs 
occupations (apprenties, étudiantes, employées, ou
vrières) et aux mamans ne travaillant pas hors de leur 
foyer.

Depuis le l"r octobre, ces cours ont I ieu de la façon 
suivante :

Pour les mamans : chaque mercredi, à 13 h. 30, au 
Centre Culturel Municipal, rue des Ecoles.

Chaque mercredi, à 14 heures au Dispensaire des 
Coteaux, 11, rue Albert-I®1'.

Pour les jeunes filles : chaque mercredi, à 18 heures, 
au Centre Culturel Municipal, rue des Ecoles.

Chaque mercredi, à 18 h . 30, au Dispensaire des 
Coteaux, 11, rue Alhert-Ïer.

Jeudi, à 9 h. 30, au Centre Culturel M unicipal, rue 
des Ecoles.

Jeudi, à 9 h. 30, au Dispensaire.
A chacun de ces cours, des professeurs spécialisés 

enseignent la coupe, la couture, la confection et la trans
formation des vêtements, la cuisine, l ’éconoinie domes
tique, l ’hygiène alim entaire et médicale, en sommé tout 
ce qui est utile pour savoir bien ten ir un  foyer.

Les inscriptions sont reçues à la  M airie, Service So
cial ou dans les cours.

Dispensaire des  Coteaux

Nous croyons nécessaire d ’apporter une précision 
complémentaire au bref compte rendu publié dans le 
dernier numéro du Bulletin Municipal, au sujet de l ’ac
tivité du dispensaire tenu par les Sœurs Servantes du 
Sacré-Cœur, 11, rue Albert-Ïer.

Les consultations, vaccinations de nourrissons et les 
soins donnés aux petits enfants sont assurés par M. le 
Docteur L o u in .

Madame la Doctoresse B l ic  est chargée des consulta
tions pour les maladies du sang et de la peau.

De plus, sur l ’initiative de M. le Docteur D é b a t , le 
dispensaire a prévu un Centre de Perfusion de P. A. S. 
(pour le traitem ent de la tuberculose) qui fonctionnera 
incessamment.



Nous profitons de l ’occasion qui nous est offerte de 
parler du dispensaire, pour rappeler la réouverture p ro 
chaine, dans ses locaux, des cours d’enseignement m éna
ger organisés avec l ’aide de la Caisse d ’Allocations Fam i
liales, pour les mamans et les jeunes filles.

Nous ne saurions trop engager les personnes in té
ressées à suivre ces cours qui leur perm ettront d ’acquérir 
des connaissances précieuses pour la tenue et la bonne 
gestion de leur intérieur.

Festival gymnique au Stade Kelly

Dans le cadre de la Fête Patronale de Saint-Cloud, 
VU- A. S. La Clodo, avec lé concours de la M unicipa
lité, a organisé, le dimanche 28 septembre 1952, au 
Stade Kelly, avenue Foch, le 24° Championnat d ’Athlé- 
tisme, doté du challenge du « Souvenir ».

Cette manifestation, qui groupait plus de 200 spor
tifs, tan t masculin que féminin, a obtenu ainsi que les 
années précédentes un  vif succès.

Le m atin, dès 8 h. 30, une grande animation régnait 
sur le stade et les épreuves du challenge, âprem ent dis
putées par tous les concurrents, se sont poursuivies avec 
régularité jusqu’à 12 h. 30.

Le palmarès s’établit comme suit :
—■ Championnat masculin (par équipe), 1”  catégorie :

_Lr, « Réveil d ’Essonnes » (détenteur du Challenge). 
— Championnat masculin (par équipe), 2e catégorie :

1er, « La Corbeilloise ».
—- Championnat féminin (par équipe), lor, « Rueil A.

C. » (détenteur du Challenge).
— ■ Prix d ’Esthétique : 1er, M o r in , d’Aulnay -sous-Bois.

De beaux résultats ont été enregistrés par les gym
nases de la Clodo, section ne fonctionnant somme toute 
que depuis un an à peine. I l faut signaler le bon clas
sement de Noël V i e l , 12e sur 88 concurrents (2° catégo
rie ). M . B a ije sd en t  (1 6 e) ,  puis dans l ’ordre : M o r o s o l i , 
P o u d o s , S. V i e l , B a r d , V o n s c h e id t  et R e b o is o n , jeune 
plein de qualités, qui fera parler de lui sous peu.

P ar équipe, le classement de La Clodo est le  suivant:
Equipe A, 12e; équipe B, 16e.
Le festival gymnique de l ’après-midi s’est déroulé 

devant plus de 300 personnes, parm i lesquelles ont été 
remarquées : MM. M o n s e l , maire-adjoint, chargé des 
sports; D u c r o s , conseiller municipal; J a n o t , président 
de l ’Association régionale de gymnastique; D u b o is , 
président de la Commission technique; H u e t , président 
de La Clodo et P o u l a in , président d ’honneur de la 
Société.

Au cours de cette fête, le numéro de « m ain à m ain » 
présenté par deux gymnases de Mantes-Gassicourt, a 
été particulièrem ent applaudi, ainsi que les exercices 
aux bancs assymétriques de Mlles L a v ig n e  et M a c a b r y , 
de Rueil A. C., sous la direction de Mme L e m o in e , 
championne de France, sélectionnée aux Jeux Olym
piques d ’Helsinskÿ.

Inauguration du deuxième monument 
SAN TO S-D UM ON T

Le 4 juillet, en présence de M. le Secrétaire d’E tat 
à l ’A ir, de M. le Ministre de l ’A ir Brésilien, de M. l ’Am
bassadeur du Brésil et de nombreuses personnalités ci
viles et militaires, eut lieu à Saint-Cloud l ’inauguration 
de la statue de Sa n t o s -D u m o n t , posée pour la deuxième 
fois sur son socle, place Santos-Dumont, à Saint-Cloud.

Ce deuxièm e m onum ent, qui rem place celui qui a

été enlevé pendant la guerre par les troupes d ’occupa
tion, a été offert par le Gouvernement brésilien au Gou
vernement français, qui en a ensuite fait don à la ville 
de Saint-Cloud. I l est dû au sculpteur Georges C o l in , 
à l ’éditeur M. P a t r o u il l e a u  et au fondeur des Etablis
sements D u r e n n e  et V a l  d ’O s n e .

La cérémonie d’inauguration s’est déroulée en p ré
sence des enfants des écoles qui n ’ont pas ménagé leurs 
applaudissements aux troupes de l ’Armée de l ’Air qui 
ont défilé impeccablement devant le monument, la m u
sique de l ’Armée de l ’Air prêtait son concours.

Des allocutions furent prononcées par M. l ’Ambassa
deur et par M. le Ministre de l ’A ir du Brésil; par 
M. C h a v e t o n , Maire de Saint-Cloud et par M. M o n t e l , 
Secrétaire d’Etat à l ’Air.

Un vin d ’honneur, servi dans le salons de la m airie 
aux personnalités présentes, clôtura cette cérémonie.

De l ’allocution du Maire, nous avons retenu les pas
sages suivants :

Parm i les quinze principaux nom s auxquels est attachée la  
conquête de l ’air et qui chacun ont m arqué u n e étape, on peut 
dire que ce lle  franchie par Sa ntos-D um ont  a vu le s  conséquences  
les p lus im portantes pour les progrès de l ’aviation  naissante.

P endant des m illénaires, l ’hom m e s’est posé cette question  : 
« Quand donc tom beront les chaînes qui m e rivent au so l ? » et, 
dès la  p lus haute antiqu ité ,, la  légende d ’Icare a perpétué ce 
désir hum ain de s ’affranchir des lo is  de la  pesanteur.

B ien  des so lutions avaient déjà été trouvées, m ais i l  revenait 
à Santos-D um o n t , d’abord apôtre du plus léger  que l ’air, de  
devenir, tout de suite après A d er  et  le s  frères "Wr ig h t , l ’hom m e  
du plus lourd  que l ’air.

T out a été dit pendant cette quinzaine qui lu i a été consacrée 
sur Santos-D um o n t  et sur ses glorieux com pagnons : F e r b e r , 
B l é r io t . L a t h a m , V o is in , D elagrance , G a r r o s , V éd rin n es , etc ., 
sans oub lier notre am i R ené C a udron , toujours fidèle habitant de 
Saint-C loud,

C ette époque h éro ïq u e des débuts de l ’aviation, qui va de 
1903 à  1914, Sa ntos-D um ont  l ’a dom inée. Ce B résilien  a fait à  
la  France l ’honneur insigne de choisir Paris et sa ban lieue pour 
théâtre de ses exp loits. C ’est ainsi que Saint-C loud, avec son parc 
de l ’A éro-C lub, la pelouse de B agatelle et le  terrain d ’Issy-les- 
M oulineaux, virent ses perm iers essais et ses prem ières v icto ires.

La grande am itié qui a toujours u n i le  B résil e t la  France  
s’est trouvée resserrée c a r  Santos-D um o n t  rassem ble en  lu i  les  
vertus essen tielles de nos deux pays.

C’est le  13 septem bre 1906 que l ’appareil 14 bis de Santos- 
D um ont  quitte le  so l à B agatelle pour un  bref saut d ’environ  
6 m ètres de lon g  à 0 m . 70 de hauteur. Ce m êm e appareil reprend  
l ’air le  23 octobre m ais, cette fo is , c’est le  v o l triom phal et in d is
cutable. L’appareil quitte le  so l d ’une façon te lle  que les con 
trôleurs, stupéfaits par le  vo l, en  oub lien t de contrôler et que 
la com m ission  n ’hom ologua que le  m inim um  prévu par le  règ le 
m ent pour gagner la coupe A rc h d ea co n  (encore un  habitant de 
Sain t-C loud), et ce fu t 25 m ètres.

P u is, le  12 novem bre 1906, c’est un  nouveau bond de 200 mètres 
à  plus de 5 m ètres de hauteur, qui fa it enlever à  Santos-D um ont  
le  prix de l ’Aéro-Club de France. On peut considérer que cette 
date du 12 novem bre 1906 m arque vraim ent la  victoire du plus  
lourd  que l ’air.

Ensuite, ce sont le s  vo ls de la fam euse « D em oise lle  19 », à 
Issy-les-M oulineaux.

Ce sera toujours la glo ire du B résil que d ’avoir vu  naître 
du côté de Saint-Paul, ce petit A lberto qu i, avec un  m inuscule  
m oteur et un  pan de to ile  a changé la face du m onde et a, sinon  
rapetissé la terre, du m oins en a rendu tous les  pays, m êm e les  
plus lo in ta ins, aisém ent accessibles à l ’hom m e m oderne.

Mais à cette époque heureuse d ’avant la  guerre de 1914, le  
jeu ne B résilien , issu  d ’un  sage pays où la  guerre est inconnue, ne  
pouvait prévoir l ’usage m alfaisant que certaines nations m oins  
civ ilisées feraient de sa m agnifique invention .

C’est ainsi que pendant la  dernière guerre, quand il  eut vu  
en  1940 l ’usage abom inable qui était fait de l ’aviation, notam m ent 
après le  bom bardem ent de Rotterdam  qui fit en H ollande des 
dizaines de m illiers de v ictim es, S a n t o s -D u m o n t , frappé au plus 
profond de son cœ ur, parut, b ien  à tort d ’a illeurs, se sentir res
ponsable de cet affreux carnage et m it fin à ses jours, term inant 
d ’une façon dram atique, m ais au fond  fière et d igne de lu i une  
destinée hors série.

Ce deuxièm e m onum ent que nous devons à la générosité du  
B résil et que nous réinaugurons aujourd’h u i, ce m onum ent, qui 
représente Icare, a été conçu alors que Santos-D um ont  était encore  
vivant.

D e m êm e que la cire qui attachait le s  ailes d ’Icare à son  
corps fond it et entraîna l ’im prudent dans la  m er, on  peut dire



q u e  l e  d e s t i n  s u r h u m a i n  d e  S a n t o s -D u m o n t  l e  c o n d u i s i t  s e m b la -  
b l e m e n t  a  s a  f in  s u p r ê m e  e t  p a r  l à  c e  d e m i - d i e u  m o d e r n e  r e j o i n t  
l e  d e m i - d i e u  d e  l a  m y t h o l o g i e .

Je suis fier en  tant que prem ier m agistrat de Saint-C loud, 
d adresser a Son E xcellence et à M . le  M inistre de l ’A ir  du B résil, 
le  salut de notre v ille  et d ’avoir en  ce m om ent une p ieuse pensée  
pour votre illu stre  com patriote. Je su is heureux aujourd’hui de 
vous exprim er les  sentim ents d ’am itié de tous le s  habitants de 

•2 et v01ts adresser tous nos rem erciem ents pour la m a
gnifique statue dont vou s avez fait présent et qu i rappellera tou 
jours i c i  l ’ém ouvant en vo l d ’A lberto S a n t o s -D u m o n t .

Perm ettez-m oi pour term iner de vous dire quatre vers du 
m agnifique p oèm e déd ié à  S a n t o s -D u m o n t  par M . Jean-M ichel 
R e n a it o u h . I l d it parlant de notre héros :

II a im a it sa p a trie , e t pou rtan t c ’e s t en  France 
O u i l  se  ̂ se n tit p lus ap te  à con q u érir  l ’azur !
L e  B résil ne saurait ê tre  ja lou x , je pense,
S i nous som m es très f ie rs  de  son  héros très pu r ?

IN F O R M A T IO N S  D I V E R S E S

LISTE ELECTORALE
I l  est rappelé que la  liste électorale, arrêtée chaque 

année au 31 m ars, sert pour toutes les consultations élec
torales qui peuvent survenir jusqu’au 31 mars de l ’an
née suivante. Elle est composée de l ’ancienne liste mo
difiée par des inscriptions nouvelles, des radiations de 
divers ordres et des rectifications, mais il ne faut pas 
perdre de vue que les seuls éléments retenus sont ceux 
qui ont été connus à la date lim ite de révision, date an
noncée chaque année par voie d’affiches et qui est gé
néralem ent, le 4 février.

Toute demande déposée après cette date lim ite ne 
Peut ̂ avoir d ’effet que sur la liste de l ’année suivante. 
Ce n ’est d ’ailleurs pas une réglementation nouvelle, car 
elle existe depuis fort longtemps mais le public l ’ignore 
en général et c’est pourquoi nous nous permettons, à 
nouveau, de le rappeler au présent bulletin.

Nous prions donc instamment les personnes qui ont 
une rectification quelconque à faire apporter à la liste 
électorale, élément de base pour la confection des cartes 
d électeurs, de vouloir bien déposer leur requête, soit 
verbale, soit écrite, à la M airie, 2e bureau, avant la date 
lim ite qui est celle du 4  fév rier1.

Nous^ rappelons, en outre, que les inscriptions sur 
la liste électorale sont reçues à la Mairie, toute Vannée, 
et qu il faut avoir 21 ans révolus, le 31 mars de Vannée 
d  établissement de la liste. A part les jeunes gens ins
crits sur le tableau de recensement de leur classe, au
cune inscription ne peut être faite d ’office.

En conséquence, nous invitons les futures élcctrices 
qui atteindraient 21 ans, au plus tard le 31 mars pro
chain et les nouveaux Clodoaldiens, à se faire inscrire 
dès à présent à la M airie, en présentant des pièces 
d ’identité ainsi qu’un certificat de domicile.

TAXES SUR LES INSTRUMENTS DE MUSIQUE 
A CLAVIER 

ET TAXES SUR LES CHIENS
Les personnes qui possèdent ou détiennent des p ianos, orgues, 

harm onium s, depuis le  l 8r janvier 1952, a insi que celles qui p os
sèdent des ch iens, sont tenus, conform ém ent aux d ispositions 
léga les, d ’en  faire la déclaration à la M airie, 2° bureau, entre le  
15 octobre e t  le  15 novem bre.

Les déclarations produisent leurs effets jusq u ’à déclaration  
contraire et les taxes continuent à être perçues sur la base de 
l ’année précédente.

En conséquence, les personnes qui ne posséderaient plus ni 
instrum ents de m usique à clavier, n i chiens et qui voudraient 
obtenir u n e détaxe, voudront b ien  en  faire la  déclaration à la  
M airie, pendant la  période in d iqu ée ci-dessus.

Journée  Netianale  d e s  Vie il lards du 2 6  Octobre 1 9 5 2
Le dimanche 26 octobre, une quête sera faite sur la 

voie publique au profit des vieillards.
Est-il bien nécessaire d ’en dém ontrer ici l ’utilité ? 

Chacun connaît, dans son entourage, de nom breux vieil
lards qui, après avoir consacré leur vie entière au tra 
vail, à l ’usine ou au foyer, se trouvent m aintenant en 
face de difficultés considérables et, du fait de circons
tances totalem ent indépendantes de leur volonté, dans 
une situation d’indigence douloureuse.

I l n ’est pas un homme ou une femme doué d ’un peu 
de cœur qui ne veuille contribuer à atténuer tan t de 
misères et de souffrances.

C’est le but de cette « Journée des Vieillards » du 
26 octobre qui sera, nous n ’en doutons pas, pour tous 
nos concitoyens, une occasion de manifester leur recon
naissance et leur sympathie à tous ceux qui ont, durant 
toute leur vie, travaillé et souffert, et un moyen d ’ap
porter un peu de douceurs à tan t de nos cc Anciens » 
qui en ont tant besoin.

A l ’appel de la Municipalité, un Comité a été cons
titué qui comprend les représentants de tous les grou
pements locaux qui s’intéressent habituellem ent, à un 
titre  quelconque, au sort m alheureux des « Anciens » : 
le « Parrainage des Vieillards », avec Mme L o r r a in , 
« L’Association des Vieux Travailleurs », avec Ma
dame B r u n e t e a u d , la a Croix-Rouge » avec M. H o u e t , 
la « Conférence Saint-Vinçent de Paul » avec M. L a n d r e , 
la « Société de Secours Mutuels » avec M. A n d r é , 
1’ « Association Générale des Familles » avec M. R h ô n e , 
les « Scouts » et les « Guides de France ».

Au cours d ’une réunion tenue à la M airie, le 4 oc
tobre, les tâches ont été réparties et, dans un excellent 
esprit de collaboration amicale, chacun est décidé à 
faire le maximum d ’efforts pour que la journée du 26 oc
tobre soit fructueuse.

I l appartient aux habitants de Saint-Cloud de faire 
le nécessaire pour que les troncs qui leur seront p ré
sentés soient totalement remplis d’offrandes généreuses 
et que le Comité puisse répartir entre tous les bénéfi
ciaires une sommes convenable qui témoignera de la 
générosité, de la reconnaissance, de la sympathie, en 
un mot de l ’esprit de fraternité qui anime toute la po
pulation clodoaldienne.

A tous, nous disons d ’avance : merci.

A p r o p o s  d ' u n e  l ig n e  d'Âutobus  
pour d e s s e r v i r  8e haut d e  Sainf-CSoud

A différentes reprises et à la  suite de vœux émis par 
le Conseil municipal de Saint-Cloud, le M aire est in ter
venu auprès des autorités compétentes pour obtenir le 
prolongement jusqu’à la place Magenta et même jusqu’à 
la Porte Jaune, d ’une des lignes d ’autobus aboutissant 
place Georges-Clemenceau (voir Bulletin  Municipal 
n° 33, de mars-avril 1949) et chaque fois il fu t répondu 
par une fin de non recevoh’.

Le 23 avril 1952, le Conseil municipal de Vaucresson 
a, de son côté, émis un vœu tendant à obtenir le p ro
longement, jusqu’à la gare de Saint-Cloud-Montretout 
de l ’une des lignes en question.

Nous venons d’avoir connaissance de la suite donnée 
à ce vœu par une lettre adressée le 26 septembre 1952 
par M. le Préfet de Seine-et-Oise à M. le Maire de Vau
cresson, lettre ainsi conçue :

Le 16 m ai dernier, vous avez fait déposer dans nos services, 
une délibération  du 25 avril, par laq u elle  le  C onseil m unicipal a 
ém is un vœ u tendant à ob tenir le  prolongem ent de la place



A C a u a e t t e ô  C a n t i n e ô

Le nouveau bâ tim en t contigu  au C entre C u ltu re l , abritan t la cu isine et la cantine d ’en tr’aide  

Au p rem ier p lan , la fen être  de la p ièce  am énagée pour la cantine scolaire

La cantine d ’en tr’a ide La cantine scolaire



L es rationnaires f ille s  e t garçons du  grou pe du  C entre dans leu r n ou ve lle  cantine scolaire

L e chef cu isin ier en p le in e  action dans la n ou velle  cuisine



G eorges-C lem enceau à Sainl-Cloud jusqu’à la gare de Sainl-Cloud  
(ligne? de Paris-Saint-Lazare à V ersailles et à Saint-N om -la-Bre- 
tèch e ), de l ’une des deux lignes suivantes de la  R égie A utonom e  
des Transports Parisiens :

N ° 52, Paris (Républicpie)-Saint-C loud.
N ° 72, Paris (H ôtel de V ille)-Sain t-C loud .
D ès le  26 m ai, je n ’ai pas m anqué de transm ettre ce vœ u  à 

M . le^ P résident de l ’Office R égional des Transports P arisiens, aux 
fins d ’exam en, la com m une de Saint-Cloud se trouvant située dans 
la r ég io ir  des transports parisiens créée par la  lo i du 21 mars 1948.

En réponse à cette com m unication, M. le  P résid en t de l ’Office 
R égional des Transports Parisiens vient de m e faire connaître par 
lettre du 5 septem bre, que la  Société N ationale des C hem ins de 
Fer et la  R ég ie  A utonom e des Transports P arisiens consultées, ont 
toutes deux ém is un  avis défavorable à cette m esure.

La prem ière fait valoir la  concurrence qui serait faite à ses 
propres services et la  seconde invoque des raisons techniques et 
financières à l ’encontre de l ’opération précitée.

C’est pourquoi, com pte tenu spécialem ent des règles de coor
dination que l ’Office R égional est tenu d ’appliquer entre les  d if
férents transporteurs, i l  ne paraît pas possib le de réserver une  
suite favorable au vœ u  form ulé.

Je vous serais ob ligé de vou lo ir  b ien  porter ces indications  
à la  connaissance du C onseil m unicipal.

L e D irecteu r des A ffa ires C om m unales, 
P our le  Préfet :

Signé : « Illis ib lem en t ».

Dans sa séance du l or octobre, le Conseil municipal 
de Vaucresson a été unanime pour protester contre cette 
réponse. Nous en saisirons le Conseil municipal de Saint- 
Cloud en lui demandant de s’associer à cette protestation.

N ’est-il pas inadmissible en effet, qu’un service public 
nationalisé comme la S.N.C.F., oppose un refus à une 
demande d ’intérêt général bien facile à satisfaire, en 
motivant le refus parce que le raccordement demandé 
à la R .A .T .P. ferait concurrence à ses propres services ?

Nous ignorions que les entreprises de transports na
tionalisées avaient à redouter une concurrence mutuelle, 
tandis que le Ministre des Travaux Publics (leur m i
nistre), proclame la coordination du rail et de la route.

Quant à la réponse de la R .A .T .P., il est permis de 
se demander de qui elle se moque. De nombreuses lignes 
privées ou départementales d’autobus parcourent dans 
les deux sens la rue Gounod.

La conclusion de la lettre de M. le Préfet mérite 
elle aussi d ’être reprise puisqu’elle met en cause des 
règles de coordination que l ’Office régional est tenu 
d ’appliquer entre les différents transporteurs. Cet Office 
régional de coordination serait-il transformé en Office 
régional d ’interdiction de liaisons entre les différents 
transporteurs ?

La fréquence des trains S.N.C.F. en gare de Saint- 
Cloud perm ettrait de ne rien changer aux horaires de 
la R .A .T.P.

La raison financière évoquée par la R .A .T.P. est 
mauvaise, l ’affluence serait plus grande entre la place 
Georges-Clemenceau et la gare, qu’entre les portes de 
Paris et le pont de Saint-Cloud.

ïDiôiinctiatiô Manaûfiqueô
Nous avons relevé dans différents documents offi

ciels, les proinotions ci-après :

Légion d’Honneur 

Officiers

M. B il l a r d  Léon, René, Directeur de la Dette P u 
blique au Ministère des Finances, Conseiller municipal 
de Saint-Cloud, titres exceptionnels, décret du 24 ju il
let 1952.

M. Sa b a t ie r  Emile, administrateur de sociétés, 3, 
rue Montesquiou, à Saint-Cloud, décret du 22 juillet 
1952.

M. P a sc a l  Ernest, Edouard, ingénieur, 105, avenue 
du Maréclial-Focli, à Saint-Cloud, décret du 21 décembre 
1951.

Chevalier
M. L e r o u s s e a u  Georges, journaliste sportif, 11 bis, 

avenue de la Pommeraie, à Saint-Cloud.

Croix de Guerre et Médaille des Evadés
M. M o n s e l , négociant, maire-adjoint de Saint-Cloud, 

décret du 6 ju in  1952, Médaille des Evadés et Croix de 
Guerre avec étoile de bronze.

Médaille d ’Honneur d ’Or de l ’Education Physique 
et des Sports

M. C o u c k e  Alfred, 121, rue des Tennerolles, à Saint- 
Cloud, arrêté du 2 février 1952 du Ministre de l ’Edu
cation Nationale.

Officiers de l ’Instruction Publique
Arrêté du 23 ju in  1952, du Ministre de l ’Education 

Nationale :
M. D u m a s  Lucien, proviseur au lycée de Saint-Cloud.
M. L a b ig n e  Fernand, professeur au lycée de Saint- 

Cloud.
Mlle L e r o y  Germaine,, directrice de l ’école des filles 

des Coteaux.

Officiers d ’Àcadémie
M. B a g l in  H enri, professeur au lycée.
Mlle B r o c a r d  Berthe, directrice de l ’école m ater

nelle de Montretout.
M. F r ib o u r g  Jean, professeur au lycée.
M. G ON ON Louis, m aître d ’éducation physique au 

lycée de Saint-Cloud.
M. L e p in o y  Paid, professeur au lycée de Saint-Cloud.

Mérite Social 

Officier
M. P o s t e  Louis, 11 bis, rue de Montretout, vice-pré

sident de la Société Mutualiste François-Xavier, à Sainl- 
Cloud.

Chevalier

Arrêté du 7 ju illet 1952 du Ministre du Travail et 
de la Sécurité Sociale :

M. L e s n e  Simon, 34, rue d’Orléans, secrétaire de la 
Société Mutualiste des Médaillés Militaires de Saint- 
Cloud.

MédaiUe d’Honneur Agricole
Arrêté du 10 juillet 1952 de M. le Ministre de 

l’Agriculture :
M. J o l y  Etienne, 54, rue Jacoulet, caissier au P.M.U.

Médaille d ’Honneur du Travail
Arrêté préfectoral du 12 juillet 1952 :

Médaille d ’Argent
M. B l é r io t  Maurice, chef d’équipe outillage à la 

R. N. U. R ., 1, rue des Ecoles.
M. B o u il l o u x  Charles, facturier-comptable à la So

ciété Anonyme des Malteries Franco-Belges et Moulins 
de Prouvy, 14, rue Coutureau.

M. B u t t if a n t  Charles, contremaître aux Etablisse
ments Pompes Guinard, 34, rue Sevin-Vincent.

M. C a u b e t  Jean, chauffeur-livreur à la Cie R e a l , 
14, rue Dailly.



M. G a lla y k a n  Roland, chauffeur a u x  Laboratoires 
B r u n e t , 30, boulevard de la République.

Mlle G a r c h e r y  Catherine, piqueuse à la Société C011-
tlQ  aaii A^ G0N’ 3 m P ri.m e r i e  M o m m e n s , 2 0 ,  rue Royale.

Mlle G ir o u x  Louise, repasseuse chez M. L e  G o f f , 
blanchisseur, 11, avenue Foch.

M. L a n d r ie u x  Louis, directeur commercial à  la  So
ciété d ’Exploitation des Etablissements B a r r a s s e  Frères 
1, rue Vauguyon.

M. M en a r d  H enri, agent technique à la Société Ano
nyme André C it r o e n , 122, rue de la Porte-Jaune.

M. T r e f f o t  Paul, ajusteur à  la  Cie Française des 
Automobiles de Place, 34, avenue Bernard-Palissy.

M. B r u n e t e a u d  Auguste, c h e f  ouvrier à  L E .  e t  G .D . 
T ., 23, rue Ferdinand-Chartier.

M. P ayet Maurice, chef de division à l ’E. et G .D .F ., 
100, boulevard de la République.

Argent, Vermeil et rappel de Vermeil
Mme B o u il l a g u e t  Jeannette, employée chez Ma

dame G a g n e , 1 2 , r u e  de Montescruiou.

Nous adressons à tous ces récipiendaires nos plus 
vives félicitations.

Le Grand Prix de Rome de gravure en taille douce
L’Académie des Beaux-Arts a rendu, dans le courant 

du mois de ju in  1952, son jugem ent sur les P rix  de Rome 
de gravure en taille douce.

M . Lucien G u e z e n n e c , né le 22 décembre 1914, à 
Paris, dem eurant 112, boulevard de la République, à  
Saint-Cloud, a obtenu le prem ier second grand Prix.

Nous lui adressons, avec nos compliments, toutes nos 
félicitations.

LE NOUVEAU PROVISEUR DU LYCÉE 
DE SAINT-CLOUD

Le nouveau proviseur du L ycée de Saint-C loud, M . B l é r io t , 
(~  ̂ originaire du Pas-de-C alais. I l a été élève  au C ollège d ’Arras, 
étudiant à L ille  où i l  a passé sa licen ce  de lettres (anglais), i l  a 
été ensu ite étudiant à Paris (Sorbonne) et i l  est agrégé d ’anglais.

I l a été professeur successivem ent au co llège  de Cassel (N ord ), 
ly cée  de Saint-O m er (Pas-de-C alais), au lycée  Jaccjues-Decour, 

a Paris.
N om m é proviseur à Coutances (M anche), il y  est resté 12 ans. 

11 a été  ensu ite 3 ans proviseur à M arseille (B ouches-du-R hône).
Les qualités d ’adm inistrateur q u ’i l  a m ontrées à Coutances et  

à M arseille, sont un  sûr garant, q u ’il continuera à Saint-C loud la  
tradition de ses prédécesseurs, particu lièrem ent ce lle  de M . D u m a s . 
qui nous a quitté avec un  avancem ent m érité , pour diriger le  
lycée  J .-D ecour, à Paris.

AU COURS COMPLÉMENTAIRE 
DE JEUNES FILLES DU. CENTRE

M m e C l a v e l , directrice de l ’E cole des filles et du Cours com 
plém entaire du Centre, a pris sa retraite au m ois de ju ille t  dernier.

N ous croyons savoir et nous nous en fé lic iton s, q u ’e lle  res
tera C lodoald ienne. E lle  la isse à ses élèves et à ceux qui l ’ont 
connue, le  souvenir d ’une excellen te d irectrice. E lle  est rem placée  
par une de ses anciennes é lèves, M lle J a s m e n t , qui connaît b ien  
notre région  p u isq u ’e lle  a vécu à Sèvres et a enseigné au cours 
com plém entaire de Sèvres. E lle  est du reste ancienne élève  de 
l ’E co le  N orm ale de F ille s  de Saint-G erm ain-en-Làye. E lle  a d irigé  
trois éco les en  Seine-el-O ise, notam m ent ce lle  de G oussainville, 
avant de ven ir dans notre cité.

N ous lu i souhaitons la p lus cordiale des b ien ven u es.

LE NOUVEAU COMMISSAIRE DE POLICE 
A SAINT-CLOUD

P our succéder à M . R ené S a in t -M a r c o u x .  qui ne la isse dans 
notre v ille  que des regrets, et qu i a obtenu u n  avancem ent m érité  
puisqu’i l  a été nom m é Chef de la Sûreté de R ouen  et de sa ban
lieu e , adjoint au C om m issaire d iv isionnaire, Com m issaire central 
à R ouen , l ’A dm inistration a choisi M . Marc P a il l a r d , C om m is
saire de p o lice  depuis 1944.

M . Marc P a il l a r d , qui est d ’orig ine universitaire et qui a fa it  
b rillam m ent la dernière guerre dans la  d iv ision  com m andée par le  
général A r l a b o s s e , a été attaché au cabinet du  Secrétaire général 
pour la p o lice  à L im oges, ayant d ’être nom m é à F on to ise  où  i l  
était Chef de circonscription.

Spécialiste des questions routières, i l  a été m uté en  qualité de 
Com m issaire de p o lice  de Saint-C loud. Chef de la circonscription  
de Saint-C loud, avec jur id iction  sur l ’autoroute.

N ous lu i souhaitons la p lus cordiale b ienvenue.

A L’ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE 
DE SAINT-CLOUD'

A ux divers concours d ’agrégation de l’année 1952, 26 élèves de 
1 E co le  N orm ale Supérieure de Saint-C loud ont été reçus.

L ’école  avait com pté 41 adm issib les.

A L’ÉGLISE RÉFORMÉE DE SAINT-CLOUD 
Le Pasteur Roger Casalis nous a quittés

Au m om ent de quitter Saint-C loud, le  Pasteur et M adame 
R oger C a s a l is , prennent congé des habitants de la v ille , de la  
M unicipalité et des autorités et le s  rem ercient de la  b ien veillance  
qu’ils  leu r ont tém oignés pendant les sep t années de leu r séjour  
dans cette cité à laq u elle  ils  resteront toujours attachés.

M . R oger C a s a l is  a été nom m é directeur de la Société des 
E coles du  D im anche de France, dont le  siège est à la  librairie  
protestante, 140, boulevard Saint-G erm ain, à Paris (6°).

Le successeur .d e  M . C a s a l is  est le  pasteur E m ile F a b r e  qui 
vien t de L ille , précédé d ’une excellen te réputation.

N ous lu i souhaitons une cordiale b ien ven u e.

LES SCOUTS DE SAINT-CLOUD ONT 30 ANS
La troupe scoute de Saint-C loud, l ’une des plus anciennes de 

F rance, fête  cette année son trentièm e anniversaire.
C’est en  effet en 1922, à l ’exem ple de p lusieurs groupes déjà  

lancés à P aris et en  p rovince, que quelques jeunes de Saint- 
Cloud com m encèrent à appliquer et à m ettre en  pratique les  
m éthodes d ’éducation préconisées par celu i qu i fu t le  grand fo n 
dateur du scoutism e : Lord B aden P o w ell.

P endant la guerre de 1914-1918, alors que seuls les vieillards, 
les fem m es ou  les enfants restaient lo in  du front, le  chanoine C o r 
n e t t e  se pencha sur le  sort de ces derniers et grâce à son  im puls- 
sion , le  scoutism e sè développa rapidem ent. A près quelques in é 
vitables tâtonnem ents, i l  connut après la  guerre un énorm e succès 
parm i les jeu n es; cette m éthode d ’éducation, basée sur la décou
verte de la  nature, de sa v ie  sim ple m ais rude, sur le  service  
d ’autrui, sur la v ie  d ’équipe, enthousiasm a b ien  v ite  la jeunesse  
désireuse de s’évader du conform ism e et de la v ie  artificielle des 
cités m odernes.

A u cours de ces trente années, beaucoup de jeunes garçons 
de Saint-C loud, devenus m aintenant des hom m es, se sont form és 
à cette éco le , et b ien  q u ’ils ne participent plus à la  v ie  scoute  
active, sont restés m arqués par cette form ation si particulière qui 
tendait à faire d ’eux, avant tout, des hom m es de devoir.

Les scouts clodoald iens ont décidé de fêter tout spécialem ent 
leu r  trentièm e anniversaire, le  dim anche 9 novem bre.

D ésireux d’associer la population  à la  célébration de ce qui 
est pour eux un grand évènenient, ils  in v iten t cordialem ent tous 
les C lodoald iens à assister et à participer aux m anifestations p u 
b liques q u ’ils organisent, et dobt vo ic i le  program m e :

9 h e u r e s :  grand’m esse so lenn elle  à l ’E glise.
10 h . 30 : cérém onie scoute, p lace de la  M airie.
11 h . 30 : grand jeu  en  v ille .
14 h . 30 : inauguration d ’une exposition  sur le  scoutism e, 

Centre C ulturel, 14, rue des E coles.
15 h . 30 : grande fête pub lique et gratuite, Salle M unicipale.
Les scouts espèrent que les C lodoaldiens viendront nom breux

faire connaissance, s’ils  ne l ’ont déjà fait, avec la vie- scoute et  
ils  s’efforceront de leur m ontrer que le  scoutism e reste l ’un des 
m eilleurs m oyens d ’éducation de la jeunesse.



A  L A  M É M O i R E  
du Smg.etd £aui>cmce 3lu6,ôet Jlztty,

Le 20 août dernier, en mémoire des Américains tom- 
nés pour la libération de Paris, sous les auspices du 
Comité du Kelly Memorial, avait lien aux Invalides, au 
tombeau de Napoléon, une émouvante cérémonie du 
souvenir, en présence du représentant de M. le Prési
dent de la République, de plusieurs ministres et de dif
férentes personnalités civiles et militaires, en présence 
aussi des plus grands invalides et du Kelly Memorial, 
dont Mlle Marcelle T h o m a s , docteur en pharmacie à 
Saint-Cloud, est la présidente.

Le général L e s c h i , ancien déporté de Buchenwald, 
directeur des services techniques de la Radiodiffusion 
Française, rem it la couronne du souvenir à M. Léo E. 
J o l in , Commandeur de FAmerican Légion, qui la confia 
à une hôtesse de l ’air de la T. W. A.

Le Commandeur de l ’American Légion de Washing
ton et M. Emmanuel T e m p l e , Ministre des Anciens 
Combattants, déposèrent la couronne au cimetière d ’Ar- 
iington sur la tombe du Sergent Lawrence Russel K e l l y , 
qui symbolise pour les Français, dans sa pure et gran
diose simplicité, l ’enthousiasme, le courage, la noblesse 
de cœur, en un mot tout l ’idéalisme américain. Il aima 
tant ses amis les Français qu’il donna sa vie pour eux.

M. Maurice Schumann, Secrétaire d’Etat aux Af
faires Etrangères, prononça aux Invalides l’allocution 
suivante :

M adem oiselle, M esdam es, M essieurs,
II est m ort en  A m érique m ais i i  est m ort pour la France. Il 

dort au cim etière m ilita ire d ’A rlington, m ais i l  repose aussi dans 
le  cœ ur de Paris.

Lawrence R ussel K e l l y , laissez-m oi vous apporter avec et 
avant l ’hom m age du G ouvernem ent de la R épublique, celu i des 
Français qui se souviennent d ’avoir été vos com pagnons.

Rares étaient ceux qui, dès le  6 ju in  1944, eurent l ’honneur  
de porter, sur les p lages de N orm andie, l ’un iform e de la France. 
N ous savions b ien , cependant, que parm i nos frères d ’armes am é
ricains et britanniques, nous n ’étions que des m andataires d ’une  
arm ée sans uniform e qui, déjà, sortait de l ’om bre où  e lle  n ’avait 
jam ais ralenti le  com bat. M ais, le  25 août 1944, le s  proportions 
étaient renversées et, avec e lles , le  sym bole.

Le com m andem ent interallié  avait voulu  qu’une d iv ision  fran
çaise prêtât, la prem ière, m ain-forte à Paris insurgé. M ais, quand 
aux prem ières heures de l ’après-m idi, après avoir rem onté les 
C ham ps-Elysées vides et pourtant habités par un  frém issem ent 
sourd, nous parvînm es au Soldat Inconnu, quelle  jo ie  nous eûm es 
de retrouver une avant-garde am éricaine qu i, au m êm e instant, 
accourait au m êm e rendez-vous.

U ne âme com m une était là : c ’était ce lle  de Lawrence K e l l y  
qui, quelques heures plus tôt était tom bé sur le  pont de Saint- 
Cloud et qui, terrassé par les blessures auxquelles i l  devait suc
com ber, lisa it dans vos yeux, chère Fondatrice du K elly  M em orial, 
la gratitude de la France.

D eux fo is volontaire : une prem ière fo is quand i l  aurait 
dû être trop jeune pour le  service, une seconde fo is quand il  
aurait dû être trop vieux pour le  com bat, Lawrence K e l l y  offrait 
u ne ressem blance m orale avec ces soldats, eux aussi volontaires, 
de Rir-Haltem  et de K oufra, qui, eux aussi, choisirent le  risque  
suprêm e sans y  être contraints par aucune lo i  hum aine. A  ceux  
qui lu i eussent représenté que l ’enjeu  de cette b ataille n ’était 
pas la délivrance de sa propre patrie, K e l l y , sans doute, eut 
opposé son destin et son instinct d ’hom m e lib re; cette réponse  
suffisait et e lle  suffit encore à tout.

Les desseins de conquête ou d ’agression se nourrissent tou 
jours d ’une seule et m êm e espérance : é lo igner l ’Europe de l ’A m é
rique; iso ler l ’A m érique de l ’Europe; em pêcher la statue de la  
Liberté de porter son regard vers le  berceau de la  liberté.

K e l l y  e s t  m o r t  p o u r  t r a n s f o r m e r  d é f i n i t i v e m e n t  c e t t e  e s p é 
r a n c e  e n  i l l u s i o n  : q u ’i l  d o r m e  e n  p a i x .

Si aucun A m éricain  n ’ignore plus que l ’iso lem en t de l ’A m é
rique serait une m anière de su icide, de plus en  plus rares sont 
le s  Européens qui ne savent pas que l ’iso lem en t de l ’Europe serait 
une prom esse de servitude.

En conférant la valeur d ’un ém ouvant sym bole à l ’ouvrier  
am éricain qu i, fier de tom ber pour la libération  de Paris, fit de 
sa m ort un sacrifice, le  K elly  M em orial nous rappelle, d ’aunée  
en année, les deuils, les gloires et le s  périls qui rendent in d es
tructible une alliance plus ancienne que les Etats-U nis eux-m êm es  
et c’est pourquoi la vo ie  qui re lie  le  cim etière d ’Arlington au 
D ôm e des Invalides est une V oie  sacrée.

NÉCROLOGIE
M m e Veirve P ierre L o r r a in , ancien con seiller  m unicipal, pré

sidente de 1 Œ uvre de Parrainage des V ieux de Saint-Cloud, a eu  
la douleur de perdre son père, M . Léon L e c l e r c q , décédé à Saint- 
C loud, le  23 septem bre dernier.

La cérém onie relig ieu se a eu lieu  le  26 septem bre, dans la 
plus stricte in tim ité et l ’inhum ation dans le  caveau de fam ille .

N ous présentons à  M me L o r r a in  nos sincères condoléances.

M . R obert D e l o n c l e , C roix de Guerre 1939-1945, C hef de 
service, à la Com pagnie française T liom son-H ouston, est décédé  
subitem ent, le  28 ju in , à l ’âge de 39 ans.

Ce jeune hom m e p lein  d ’avenir, était le  fils de M . P ierre D e 
l o n c l e , l ’écrivain colon ia l connu et de M m e P ierre D e l o n c l e  
(12, rue du M ont-V alérien, à Saint-C loud). I l était le  beau-frère 
du capitaine D e s  M o u t i s , de l ’E. M . des troupes du M aroc, à 
Rabat.

Mous présentons a toute sa fam ille  nos vives condoléances.

M._ L ouis S iv r a is  a été inhum é à Saint-Cloud, le  9 août 1952.
C ’était une personnalité très connue et très estim ée dans notre 

v ille .
B ien  qu’il  eut dem andé que ses obsèques fussent célébrées 

dans la plus stricte in tim ité , de nom breux C lodoaldiens ont tenu  
a I accom pagner à sa dernière dem eure.

N ous présentons à M me L ouis 'Siv r a is , sa veuve, et à sa 
fam ille , nos sincères condoléances.

Le 25 août ont eu lieu  les obsèques de M m e V ve Eugène  
J a b o in . 111, avenue Foch.

Nous présentons à  ses proches, notam m ent à la  fam ille  G a u d r y  
et à M me et M. C o l in , con se iller  m unicipal, nos v ives condoléances.

^ â f e  MORT d ’HENRI POUSSEUR
Au moment de m ettre sous presse, nous avons appris 

la mort de M. H enri P o u s s e u r , Conseiller municipal 
de Saint-Cloud, décédé à Paris.

M. P o u s s e u r , ancien sergent d ’infanterie et du gé
nie, était Médaillé Militaire, Croix de Guerre 1914- 
1918, avec des citations élogieuses, Il disparaît à 59 ans, 
en pleine force.

À sa veuve, à ses deux jeunes enfants, à ses frères 
et sœur, à sa famille, à ses nombreux amis, nous p ré
sentons nos vives condoléances.

Les obsèques ont eu lieu en l ’église de Saint-Cloud, 
le 15 courant. L ’affluence était nombreuse. Le Conseil 
M unicipal, à peu près au complet, était présent.

L ’inhum ation a eu lieu au cimetière de Vaucressson 
dans le caveau de famille.

La famille de M. POUSSEUR est aussi connue qu’esti- 
niée dans notre ville et dans la région. Le défunt y gérait 
une entreprise familiale de déménagement, après avoir 
été entrepreneur de travaux publics à Saint-Quentin.

Sa conduite à la guerre fut des plus brillantes, ainsi 
que l ’a rappelé au nom des Médaillés Militaires, 
M. H a r d o u i n .

Partout il affirmait ses qualités d’ordre et de m é
thode et ses interventions au Conseil Municipal étaient 
toujours marquées au coin du bon sens.

C’est ce qu’a exprimé M. C h a v e t o n , Maire de Saint- 
Cloud, dans un suprême adieu à son collègue.

MORT AU CHAMP D’HONNEUR
L ’adjudant D e n e c h a u d  est décédé en  captivité en Indochine, 

le  19 décem bre 1951.
L’adjudant D e n e c h a u d , du 3° R égim ent de la L égion , M édaillé  

M ilitaire, deux fo is cité, Croix du M érite C olonial, avait pris une  
part glorieuse depuis 1940 aux campagnes d ’A frique du N ord, d ’Ita
lie , d ’A lsace et d ’Extrêm e-O rient.

I l s ’était particulièrem ent d istingué à Caobang où i l  fu t fait 
prisonnier par le  V ietm inh, le  6 octobre 1950.

N ous présentons nos condoléances attristées à son beau-frère, 
M . P o n s , 9, rue des Terres-Fortes, à Saint-Cloud et à sa sœ ur, 
M m e P o n s .



Compte-rendu Analytique 
de  la Séance du Conseil Municipal

SÉANCE DU 2 9  SEPTEMBRE 1952

P résen ts : M M . C h a v e t o n , m a i r e ,  M o n s e l , R o l l in , L a u r e n c e , 
D e v è z e , M lle  L a p l a n c h e , M M . B e a u f o c h e r , D is c o u r , O b l e , 
D u c r o s , P e t i t , C o l in , M a r in , C l é m e n t e l , C h a u v e a u , G a l a t a u d , 
G u e d o n ,  D e s p l a n q u e s , L e  G u e n , F in e l l e , B il l a r d .

E xcusés : M M . S c h r e d e r , B e r g e r , P o u s s e u r .

A bsetits : M m e N o s l e y , M M . C o m e a u , C a d e t .
C onform ém ent aux d ispositions de la lo i  du 6 septem bre 1947, 

les pouvoirs suivants ont été donnés :
M . S c h r e d e r  a  d o n n é  p o u v o i r  é c r i t  à  M . R o l l in .
M . B e r c e r  a  d o n n é  p o u v o i r  é c r i t  à  M . L a u r e n c e .
M . P o u s s e u r  a  d o n n é  p o u v o i r  é c r i t  à  M . M o n s e l .
Secrétaire de séance : M . M ichel D e v è z e  q u i  a été é l u  p a r  

18 vo ix  et 6 abstentions, ce lles de MM. G a l a t a u d ,  D e s p l a n q u e s ,  
G u e d o n ,  L e G u e n ,  F i n e l l e ,  B i l l a r d .

Avant d ’ouvrir la séance, M . le  M aire adresse, tant au nom  
de l ’A ssem blée q u ’au nom  de la p opu lation , ses v ives félic itations  
à M . M o n s e l , prem ier adjoint, qui a reçu la C roix de Guerre avec 
éto ile  de bronze ainsi que la  M édaille des Evadés et à M . B il l a r d , 
con se iller  m unicipal, qui a é lé  prom u officier de la  Légion  
d ’H onneur.

Le procès-verbal de la dernière séance donne lie u , com m e  
d ’habitude, à une d iscussion  qui a duré plus d ’une heure. M . Le 
G u e n  déclare, au nom  du parti socia liste , qu’il  votera contre le 
procès-verbal dans leq u el le s  m otions qui ont été présentées par 
lu i-m êm e et par M . G u e d o n  n ’ont pas été  reproduites in -extenso  
ou F ont été d ’une façon  fantaisiste . I l s’abstiendra de présenter 
des m otion s dont on paraît se m oquer et s’in d igne contre la façon  
de procéder de la m ajorité, qui n ’est pas conform e, d it-il, à la 
dém ocratie républicaine. I l  en  référera, si nécessaire, à l ’autorité 
supérieure.

M . G u e d o n  jo in t sa protestation à ce lle  de M . L e  G u e n  pour 
les m êm es raisons.

M. B il l a r d  ind ique que le  procès-verbal ne reflète pas v ér i
tablem ent la séance' du 24 ju in . I l se propose de dresser un  procès- 
verbal qui serait confronté avec le  docum ent o fficiel.

M. G a la t a u d  déclare que le  procès-verbal est Beaucoup plus  
tendancieux que les précédents qui n ’étaient pourtant que des 
com ptes rendus analytiques. I l signale que les in terventions com 
m unistes concernant l ’exp loitation  du m arché de M ontretout en 
rég ie , les rem arques fa ites par M . C o m e a u  à la C om m ission des 
travaux, au sujet de l ’éclairage et par lu i-m êm e sur les appel
lations de rues et les secours accordés aux com battants d ’Indochine  
n ’ont pas été interprétées correctem ent et suffisam m ent développées.

I l rappelle avoir dit :
a) Q u’il  y avait lieu  de rechercher s’i l  ne serait pas possib le  de 

m ettre en régie directe le  m arché couvert de M ontretout :
b)  Q u’i l  n ’était pas d ’accord pour donner à une rue de Saint- 

Cloud le  nom  de « R ue du 18 ju in  » parce que le  général DE 
G a u l l e  avait trahi la R ésistance; e

c) Q ue la m eilleure aide à accorder aux com battants d ’Indochine  
c’était de faire cesser la « la sa le guerre » qui se déroule au 
V ièt-N om .

I l d it que, dans ces cond itions, i l  dem ande la  rectification au 
procès-verbal et qu’i l  votera contre.

M . D e v è z e ,  secrétaire de séance, signale qu’il  n ’est pas un  
m agnétophone v ivant et q u ’i l  ne lu i est, par conséquent, pas p os
sib le  d ’enregistrer tout ce qui se d it souvent à bâtons rom pus 
pendant quatre heures de débat. I l  ind ique q u ’i l  fa it de son  
m ieux et qu’i l  n ’est nu llem en t dans ses in tentions d ’étouffer les 
dires de la m inorité pu isqu’il  n e  m anque pas de faire état des 
in terventions de ses m em bres, m ais q u ’i l  est très d ifficile d ’in ter
préter la pensée de chacun. I l fait rem arquer que les séances sont p u 
b liques et que les travaux de l ’A ssem blée com m unale ne sem blent 
pas. passionner les am is de l ’opposition  qui n ’ont envoyé personne  
dans la sa lle . C’est donc q u ’ils se satisfont de la lecture du procès- 
verbal. M . D e s p l a n q u e s  rép lique alors que la  m ajorité n ’a pas 
non plus de représentants dans la  sa lle , pu isque ce lle-c i est to ta le
m ent inoccupée.

M. le  M airie in d iqu e qu’i l  n ’y a pas qu’à Saint-Cloud que 
le s  procès-verbaux donnent lieu  à des discussion  de ce genre, que 
dans les com m unes plus im portantes èt m ieux organisées, les  
m êm es difficultés sont rencontrées. I l constate tout sim plem ent  
que les m inorités, qu i dans un régim e dém ocratique, devraient ' 
s’inclin er, ne sont jam ais satisfaites, q u elle  que so it la façon  de 
faire des m ajorités. I l ajoute q u ’à Saint-C loud, on a tout essayé, 
sans jam ais pouvoir satisfaire la m inor ité  et que ce n ’est pas à

quelques m ois dés élections que l ’on arrivera, quoi q u ’on  fasse, 
q u ’i l  appartiendra aux électeurs de juger.

Le procès-verbal, m is aux vo ix , est approuvé par 18 voix  
contre 6.

Ont voté pour : M M . C h a v e t o n , M o n s e l , L a u r e n c e , R o l l in , ' 
D e v è z e , M lle  L a p l a n c h e , MM. B e a u f o c h e r . D i s c o u r , O b l e , 
D u c r o s , P e t i t , C o l in , M a r in , C l e m e n t e l , C h a u v e a u , S c h r e d e r , 
B e r g e r , P o u s s e u r .

Ont voté contre : M M . G a l a t a u d ,  G u e d o n ,  D e s p l a n q u e s ,  L e 
G u e n ,  F i n e l l e ,  B i l l a r d .

A vant de passer aux questions portées à  l ’ordre du jour, 
M . F in e l l e  dem ande où  en est l ’enquête réclam ée par la  m otion  
qu’il a présentée lors de la dernière séance concernant la  fer
m eture d ’une pharm acie de garde, le  16 m ai, à 22 heures.

M. le  M aire, en réponse, donne lecture de la lettre suivante  
que lui a adressée M lle T h o m a s , docteur en pharm acie :

« Saint-C loud, le  I er Septem bre 1952.
« M onsieur le  M aire,

« Le condam né à m ort m êm e, dans sa ce llu le , a droit chaque 
jour à une sortie et la  société  se charge de le  nourrir. E xigera-t-on  
du pharm acien un  sort p ire encore en  le  condam nant une sem aine 
entière à n e  pas quitter son officine, m êm e s’i l  se trouve à p roxi
m ité et prêt à répondre à  to u t appel ?

« Je v is seu le , sans personnel dom estique, sans préparateur, 
depuis p lusieurs m ois. D epu is 18 ans, j ’ai toujours répondu à  tous 
les appels, nu it et jour, jours fériés com pris, m êm e lorsque je  
ne suis pas de garde, m êm e pour le s  com m unes environnantes où , 
je  tiens à le  sou ligner, les pharm aciens n ’ont pas organisé de ser
vice de garde faute d ’un  nom bre suffisant de pharm acies. Je c ite 
rai G arclies, R u eil, etc. D es m illiers d ’autres com m unes sont dans 
le m êm e cas.

« Les m édecins, la p o lice , peuvent tém oigner de ce rigoureux  
scrupule avec leq u el j ’ai toujours répondu  aux appels. Je n ’ai 
jam ais ex igé  la présence d ’un agent, m algré le  danger que pré
sente pour u n e fem m e seule d ’ouvrir sa porte à n ’im porte quelle  
heure de la  nu it, à n ’im porte qu i, à des gens pris de boisson  
p arfo is... le s  crises d ’a lcoolism e étant m alheureusem ent en
recrudescence.

« L e 16 m ai 1952, je  m e suis absentée au m axim um  de 35 
à 40 m inutes. La p o lice  peut en  tém oigner. J ’a i in d iqu é où  je  m e  
trouvais et le  com m issariat était in form é de m on absence passa
gère. Ma concierge a précisé ces deux points à un  couple qui s’est 
présenté en vo ilure avec une ordonnance qu i, de l ’aveu m êm e de 
la personne qui a sonné, datait déjà de plusieurs heures. La con 
cierge était prête à venir m e chercher, m ais ce cou p lé  a préféré
traverser le  pont; probablem ent vers le  service de garde de
B ou logn e.

« La Chambre des Pharm aciens, in form ée de ces faits,
s’étonne de la m otion  présentée dans des term es aussi viru lents 
et qui s’appuie sur des faits inexacts. E lle  s ’étonne d ’une erreur 
d ’optique qui fait confondre un service social, avec un service  
com m ercial.

« Je vous prie de b ien  vou lo ir  agréer, M onsieur le  M aire, 
l ’expression de m a haute considération.

« Signé : M arcelle T h o m a s . »

M . F in e l l e  dem ande que cop ie de cette lettre lu i so it rem ise  
et signale que le  16 m ai, ce n ’est pas u n e personne m ais quatre 
qui n ’ont pas obtenu des m édicam ents du fa it de la  ferm eture de 
l ’officine.

M . D e v è z e  signale que la garde est surtout assurée le  d i
m anche et le  lu n d i m atin  et q u ’en sem aine, la n u it, n ’im porte  
q u el pharm acien se dérange pour délivrer des m édicam ents, g u ’en  
l ’absence de M lle T h o m a s , on aurait pu s ’adresser aux pharm a
ciens E s c u r e  et B a il l y  et q u ’i l  faut soum ettre le  cas à l ’Ordre 
des Pharm aciens. M . le  M aire et M . R o l l in  partagent cet avis. 
Pour répondre à une critique de M . F in e l l e , qui fait rem arquer 
qu’une enquête sérieuse n ’a pas été effectuée, M . le  M aire déclare 
que la lettre de M lle T h o m a s  dénote b ien  qu’u n e enquête a été  
fa ite  pu isqu’e lle  com porte la réponse à  une dem ande de ren sei
gnem ents. M. le  M aire affirme que le s  déclarations de M lle T h o 
m a s  sont exactes et ind ique qu’i l  n ’y  a pas lie u  de prendre les  
choses au tragique car il  existe à  Saint-Cloud un  h ôp ita l capable  
de donner une so lu tion  heureuse aux cas les p lus urgents, q u ’on  
ne peut pas ob liger u n  pharm acien à ne pas sortir pendant huit  
jours, que d ’a illeurs, les m édecins d isposent chez eux des m éd i
cam ents leur perm ettant de donner les prem iers soins.

M . L e  G u e n  dit : « N ous avons vou lu  poser une question  de 
p rincipe. »

Abordant les  questions portées à l ’ordre du jour, le  C onseil : 
1" D écide, à l ’unanim ité, d ’accorder la garantie com m unale  

pour le  rem boursem ent (capital et intérêts) d ’un em prunt de 
28 m illion s à contracter par la  Société  coopérative d ’H . L. M . 
« L’Ile  de France », en  vue de perm ettre, concurrem m ent avec un  
autre em prunt de 20 m illio n s , la construction par cette société ,



rue Pasteur, à Saint-CIoud, (l'un im m euble com portant vingt 
logem ents.

La garantie com m unale pour le  m êm e objet avait déjà été 
donnée à cette société m ais pour un em prunt de 72 m illio n s , qui 
n ’a pu  être réalisé que jusq u ’à concurrence de 20 m illion s. La 
durée du nouvel em prunt ainsi que le  taux d ’intérêt étant d iffé
rents, la  garantie précédem m ent donnée ne pouvait jouer que ju s
qu’à concurrence de 20 m illion s;

2° D écid e , à l ’unanim ité, de fixer de la façon suivante l ’em ploi
d’une som m e de 3.472.000 francs, représentant l ’attribution faite
à la com m une par la Caisse départem entale scolaire, conform é
m ent aux d ispositions de la lo i du 28 septem bre 1951, les in sti
tuteurs ayant été consultés :

' —  30 % , so it 1.040.000 francs pour l ’acquisition de m atériel co l
lectif  d ’enseignem ent.

—  70 %, soit 2.432.000 francs pour l ’acquisition de m obilier  sco 
laire nécessaire, so it pour com pléter les dotations, so it pour 
rem placer du m atériel désuet, suivant les dem andes présentées 
par les directeurs et directrices des écoles prim aires publiques.

Le C onseil général, chargé de la gestion de la  Caisse dépar
tem entale scolaire, avait précisé qu’une fraction de 30 %  de 
l ’attribution faite aux com m unes devait être u tilisée  ob ligatoire
m ent pour effectuer des acquisitions de m atériel co llectif d’en se i
gnem ent d it de prem ière urgence m inistérielle .

D écid e, en outre, d ’acquérir du m obilier de m êm e m odèle  
que celu i qui a été acheté en 1949-1950 et 1951 aux écoles des 
Coteaux, du Centre et de M ontretout, m obilier qui donne toute  
satisfaction, qui est de fabrication im peccable et de qualité robuste.

Au cours de la discussion, M . L e  G u e n  avait dem andé à 
M . D u c r o s , président de l ’A ssociation des A nciens E lèves des 
E coles, ce q u ’il  pensait de l ’em ploi des crédits. M . D u c r o s  avait 
répondu que le  m obilier  avait besoin  d ’être en grande partie 
changé, pour être m ieux adapté à la bonne tenue des enfants. Il 
approuvait totalem ent les dem andes du corps enseignant.

M . D e v Èz e  a déclaré être très satisfait des propositions sou 
m ises au C onseil ; e lles correspondent b ien  à l ’esprit de la lo i, 
dont les auteurs souhaitaient voir les fonds em ployés à l ’amé- 
lioration  du m obilier et des objets indispensables à l ’en seigne
m ent (cartes, g lobes, collections d iverses...) et non  u tilisés à des 
travaux de construction ou de réparation déjà subventionnables 
par a illeurs. R épondant à une question de M . L e  G u e n , i l  ajoute  
que la lo i Barangé a prévu, d ’autre part, des crédits pour les  
écoles privées, m ais la Caisse départem entale n ’a pas à les gérer ; 
le  C onseil général a sim plem ent décidé —  com m e i l  en avait le  
droit —  l ’attribution de 10 %. des fonds réservés aux écoles p u 
b liques à des cercles éducatifs non cu ltuels;

3° E m et, par 18 voix  et 6 abstentions, un avis favorable à 
l ’approbation par l ’autorité supérieure, d ’une part, du com pte  
adm inistratif d e  1951 du Bureau de bienfaisance, qui accuse un  
excédent de recettes de 1.331.250 francs à la clôture de l ’exercice  
1951, d ’autre part, du budget additionnel de cet établissem ent, 
équ ilibré en recettes et en dépenses, à la som m e de 1.734.615 fr.

Ont voté pour : MM. C h a v e t o n , M o n s e l , R o l l in , L a u r e n c e , 
D e v è z e . M lle L a p l a n ç h e . MM. B e a u f o c h e r , D i s c o u r , O b l e , D u 
c r o s , P e t i t , C o l in , M a r in , C l e m e n t e l . C h a u v e a u , S c h r e d e r , 
P o u s s e u r .

Se sont abstenus : MM. G a l a t a u d , D e s p l a n q u e s , G u ë d o n , L e  
G u e n , F in e l l e , B il l a r d , qui ont déclaré ne pas avoir d ’opin ion  
sur la question  qu’ils ignorent, pour la raison qu’ils ne sont pas 
représentés à la  C om m ission adm inistrative du Bureau de 
bienfaisance.

A u cours dé la d iscussion. M. B il l a r d  a dem andé quelle  
som m e était portée au com pte adm inistratif de 1951 pour les four
nitures scolaires aux enfants nécessiteux des écoles privées. M. le  
M aire lu i ind ique que cette som m e est de 123.500 francs et que 
l ’effectif des écoles prim aires privées de Saint-Cloud est d ’en v i
ron 1/5° par rapport aux écoles publiques. M. F in e l l e  étudiant 
les chiffres, en conclut que le  pourcentage des enfants nécessiteux  
fréquentant les écoles privées est de 30 %.

M . R o l l in  rappelle que, d ’après la lo i, i l  appartient aux- 
parents des enfants fréquentant les écoles de régler les fournitures 
scolaires. Il précise qu’il n e  proteste pas de la générosité qui est 
faite aux enfants des écoles prim aires publiques, auxquels des 
fournitures scolaires sont accordées gratuitem ent pa_r la Caisse des 
E coles, qu’ils  so ient nécessiteux ou non, m ais rem arque que la  
balance n ’est pas égale p u isqu’au lieu  de bénéficier du 1/5° de 
2.000.000 de fournitures environ accordées aux élèves des écoles  
publiques, so it 400.000 francs, ceux des écoles privées n ’ont b én é
ficié en 1951 que d ’une som m e de 123.500 francs. Il fait rem arquer  
une n ou velle  fo is que les parents sont égaux devant l ’im pôt et 
regrette qu’ils ne le  so ient pas lorsqu’il  s’agit de lib éra lités.

M . M o n s e l  p r é c i s e  q u e  le s  f o u r n i t u r e s  s c o l a i r e s  é t a i e n t  p r é 
c é d e m m e n t  a c c o r d é e s  d a n s  l e s  m ê m e s  p r o p o r t i o n s  a u x  e n f a n t s  d e s  
é c o le s  p u b l i q u e s  e t  à  c e u x  d e s  é c o le s  p r i v é e s ,  m a i s  q u e  l a  p r é f e c 
t u r e  n ’a  p a s  a d m is  c e  p o i n t  d e  v u e  e t  q u e  c ’e s t  l a  r a i s o n  p o u r  
l a q u e l l e  le s  f o u r n i t u r e s  n e  s o n t  a c c o r d é e s  d a n s  l e s  é c o le s  p r iv é e s  
q u ’a u x  s e u l s  e n f a n t s  d e  f a m i l l e s  n é c e s s i t e u s e s .

4° Em et, par 17 voix  et 6 abstentions, un avis favorable à 
l ’approbation par l ’autorité supérieure du com pte adm inistratif de 
1951, présenté par le  M aire et donnant les résultats suivants :

Opérations propres à l ’exercice 1951  
(B u dget p r im itif  e t  opéra tion s com plém en ta ires)  

A C T IF :
R ecettes ordinaires ...................................  127.395.799 »
R ecettes extraordinaires ........................  44.363.744 »
Restes à recou vrer...................................... 185.486 »

171.945.029 » 171.945.029 «

PA SSIF  :
D épenses ordinaires .................................  102.528.265 »
D épenses extraordinaires  ................ 32 .683.844 »
R estes à p ay er  ............................. 13.231.032 »
D épenses engagées et non liq u id ées

à la c lô tu re   6 .475.142 »
Crédits réservés conform ém ent à la

lo i   1.666.916 »

156.585.199 » 156.585.199 »

Excédent de l ’a c t if ..................................................... 15.359.830 »

Situation financière générale
A C T IF :

Excédent de recettes • 
R estes à recou vrer ..

66.918.283 » 
2.108.266 »

69.026.549 » 69.026.549 »
PA SSIF :

Restes à p a yer............................................  22.033.657 »
D épenses engagées et non liq u id ées

en tem ps u t i l e . ........................................  8.725.142 »
Crédits réservés conform ém ent à la

lo i .................................................................. 2.660.690 »

33.419.489 » 33.419.489 »

Excédent de l ’actif. • ................ 35.607.060 »
Tous ces chiffres sont rigoureusem ent conform es à ceux portés

sur le  com pte de gestion du receveur m unicipal. La situation  
financière de la v ille  est donc très satisfaisante, m algré les hausses 
de toutes sortes enregistrées au cours de l ’exercice 1951.

Les dépenses im prévues engagées en 1951 par le  M aire et 
s’élevant à 58.369 francs sur un crédit de 90.000 francs sont
approuvées par 17 voix  et 6 abstentions.

Ont voté pour le  com pte et les dépenses im prévues portées 
au com pte : MM. M o n s e l ,  R o l l i n ,  L a u r e n c e ,  D e v è z e ,  M lle L a 
p l a n c h e ,  MM. B e a u f o c h e r ,  D i s c o u r ,  Oble , P e t i t ,  C o l i n ,  M a r i n ,  
C l e m e n t e l .  C h a u v e a u ,  'S c h r e d e r ,  B e r c e r ,  P o u s s e u r .

:Se sont abstenus : M M . G a l a t a u d ,  D e s p la n q u e s ,  G u e d o n ,  L e 
G u e n ,  F i n e l l e ,  B i l l a r d .

C onform ém ent à la lo i, M. le  M aire s’était retiré au m om ent 
du vote, après que M . M o n s e l , prem ier adjoint, eut été élu  com me  
président de séance par 17 voix  et 6 abstentions, celles des deux  
groupes de la m inorité.

A u cours de la discussion, M. B il l a r d  reconnaît que dans le  
rapport de la C om m ission des finances des détails ont été donnés 
sur les points les plus im portants des dépenses de 1951, m ais il  
eut aim é q u ’un rapport m oral fut présenté par le  M aire sur la 
gestion de 1951. I l admet que la situation financière est floris
sante m ais, déclare-t-il, la voirie  l ’est m oins et i l  dit que la v ille  
pourrait être m ieux entretenue. I l ind ique enfin que ses amis et 
lu i ne participant lias d irectem ent à la gestion com m unale, ils  ne 
peuvent que s’abstenir lors du vote sur le  com pte adm inistratif.

M . G al a t a u d  ind ique que le  groupe com m uniste a voté contre 
les dépenses du budget p rim itif de 1951 et d it que le  com pte  
adm inistratif étant le  résultat des opérations effectuées en  1951, 
il ne peut pas davantage approuver ces opérations; il déclare que 
ne participant pas par ailleurs, à la v ie  adm inistrative com m unale, 
il ne peut pas voter pour un com pte qui est le  résultat d ’une p o li
tique avec laquelle il n ’est pas d ’accord.

M. L e  G u e n  in tervient sur la politiq u e générale poursuivie  
par le G ouvernem ent et déplore les hausses constatées en 1952 sur 
les feu ille s  d ’im pôts, qu’elles so ient d ’origine m unicipale ou d ’ori
gine départem entale, puisque les origines des contributions sont 
ind iquées distinctem ent depuis deux ans.

M . D e v è z e  fait rem arquer que le  com pte adm inistratif est le  
reflet d ’une p olitique et que si on a voté pour les dépenses du 
budget, on ne peut qu’être d ’accord sur l ’approbation du com pte  
donnant le  résultat des opérations poursuivies. Sur le  plan dépar
tem ental com m e sur le  plan com m unal, les résultats sont les  
m êm es. U ne hausse correspondant à la hausse des prix a été enre
gistrée. L’Etat rejette sur les collectiv ités locales des dépenses q u ’il 
ne veut plus assumer et ces co llectiv ités n ’ont pas la liberté de se 
dérober. I l attire l ’attention de l ’A ssem blée sur les difficultés 
de gestion d ’une com m une com m e Saint-Cloud qui est située à 
proxim ité im m édiate de Paris et qui a tous les inconvénients des 
com m unes de la Seine, sans bénéficier des avantages accordés à 
ces dernières. Il regrette que sur certains points, l ’Etat ne tienne



Saint-CBoud hier el aujourd’hui (suite)
pas ses engagem ents et que des retards énorm es se produisent dans 
1 attribution des subventions.

D i s c o u r , de son côté, fait observer que dans le  rapport
de la C om m ission  des finances, des p récisions ont été données sur
les principales opérations portées au com pte adm inistratif, ce qui 
perm et de se  fa ire une o p in ion  en  vue de l ’approbation de ce 
docum ent.

5° E m et, à l ’unan im ité, un  'avis favorable à l ’approbation du 
com pte de gestion  du receveur m un icip a l pour les opérations 
financières de 1951, com pte qui a été vérifié par la  trésorerie  
generale et qui n ’a donné lieu  à aucune observation;

6° A pprouve, par 18 vo ix  et 6 abstentions, les chapitres add i
tionn els au budget de 1952 qui sont équilibrés en  recettes et en  
dépenses à la som m e d e 113.581.915 francs.

Ces chapitres add itionnels qui com prennent le s  recettes et les  
dépenses n ou velles reprennent les excédents de recettes et les
restes à recouvrer, de m êm e que les restes à payer, les dépenses
engagées et les crédits réservés, tels qu’i l  figurent au com pte 
adm inistratif.

Les recettes s ’étab lissent com m e su it :
E xcédents et restes à recou vrer........................................  69.026.549 »
R ecettes supplém entaires et n o u v e lle s ...........................  44.555.366 »

T o t a l   113.581.915 »
Les dépenses se chiffrent de la façon suivante ;

R estes à payer, dépenses engagées et crédits réservés 33.419.489 »
D épenses supplém entaires et n o u v e lle s ............................  80.162.426 »

T o t a l  ‘ 113.581.915 »
. . ^ es indem nités pour frais de représentation du M aire et des

A djoin ts, fixées par la lo i du 24- ju ille t  1952, qui d ispose que ces 
indem nités constituent désorm ais des dépenses ob ligatoires, ont été 
approuvées dans les m êm es cond itions que le  budget additionnel.

; Ont voté pour le  budget add itionnel et le s  indem nités pour
frais de représentation : M M . C h a v e t o n , M o n s e l , R o l l in , L a u 
r e n c e , D e v e z e , M lle L a p l a n c h e , M M . B e a u f o c h e r , D i s c o u r , O b l e , 
D u c r o s . P e t i t , C o l w , M a r in , C l e m e n t e l , C h a u v e a u , S c h r e d e r ’ 
B e r c e r , P o u s s e u r .

Se sont abstenus : M M . G a l a t a u d , D e s p l a n q u e s ,  G u e d o n , L e  
G u e n , F i n e l l e , B il l a r d .

Le M aire, dans un  rapport, avait donné toutes p récisions en  
ce qui concerne les dépenses supplém entaires et nou velles qui 
avaient pour la plupart fait l ’objet de délibérations de l ’A ssem blée  
com m unale ;

7° C onsidérant que l ’installation  du m arché couvert de M on- 
IretoiU a été déclarée d ’u tilité  pub liq u e sans q u ’aucune observa
tion n ’ait été form ulée au cours de l ’enquête;

_ C onsidérant que la rue Joséphine, vo ie  privée, est n éces
saire pour le  fonctionnem ent dudit m arché couvert;

D écid e , à l ’unan im ité, l ’ouverture com m e v o ie  pub lique de 
la rue Joséphine et son classem ent dans la vo ir ie  urbaine 
après avoir fait l ’acquisition  du  so l, so it à l ’am iable, so it par 
expropriation.

M. F in e l l e  calcule le  coût du m arché couvert et y  insère une  
sommée d environ 5 m illion s que coûtera vraisem blablem ent l ’ac- 
quisition  et la transform ation de la rue Joséph in e. I l d it que le  
m arché reviendra cher. M . le  M aire répond q u ’i l  s’agit d ’in v es
tissem ents u tiles;

8° A ccorde une subvention excep tion n elle  à la  Société du jeu  
de bou les « Les B o u l’D ogs » de Saint-Cloud qui est cham pionne  
de Paris et qui s’est qualifiée pour les cham pionnats de France à 
B eziers;

av0*r entendu les observations et suggestions de 
j  A/r u KN concernant l ’heure de ferm eture de l ’éclairage p u b lic ;  
de M . B il l a r d  sur le  danger que présente pour les p iétons la  
traversée du boulevard de la R ép u b liqu e dans la partie q u i a été  
élarg ie; de M . M a r in , au sujet de la fête de septem bre, de l ’o u 
verture des lavatories souterrains et du nettoyage du quai Carnot 
au droit de la rue V auguyon; de M . C h a u v e a u  concernant l ’in sta l
lation  d une n ou velle  boîte  aux lettres boulevard Sénard et d ’abris 
a 1 arrêt des autobus aux C oteaux; de M . G u e d o n  au sujet de la 
ferm eture des boulangers pendant le s  vacances ; de M . D e s p l a n q u e s  
j 0UL  V 'emise en  état d?s trottoirs de la rue du M ont-V alérien;  
de M. F in e l l e  sur l ’éclairage de la rue Arm engaud et P ozzo-d i- 
B orgo; de M . D e v è z e  au sujet de l ’absence ou du m auvais état 
de la clôture de la S .N .C .F ., avenue de Suresnes, en bordure de 
la vo ie  de chem in  de fer, du nettoyage de l ’avenue de L ongcham p, 
des difficultés rencontrées auprès de l ’adm inistration des P .T .T . 
P.'jV1. obtenir dans les années à ven ir de nouveaux abonnem ents 
téléphoniques; de M. M o n s e l  au sujet de la hauteur des im m eubles, 
se réunit en  com ité secret et donne son avis sur p lusieurs dem andes 
d assistance et dossiers d ’économ iquem ent fa ib les.

La séance est lev ée  à 0 h . 45, le  30 septem bre 1952.

L e S ecréta ire  de  séance ,
V u  : Signé : M . D e v è z e .

L e M aire,
Signé : F . C h a v e t o n . P our copie conform e :

L e M aire,
F . C h a v e t o n .

XII. - Du Parc de Béarn à l ’Hôpilal

En quittant le  Parc de B éarn, évoquons deux souvenirs.
Le prem ier, c’est que ce dom aine, qui avait été le  théâtre de 

tant de fêtes galantes et de spectacles ém inem m ent profanes, a 
eu, com m e dernière activité, une fête de charité. C’est en  effet, 
dans ses murs qu’a eu  lie u , i l  y  a une v ingtaine d ’années, p en 
dant deux jours, une kerm esse organisée par le  C hanoine L e g r a n d , 
au profit des œuvres de la paroisse, fête pour laq u elle  le  V icom te  
d e  N o a il l e s  avait très ob ligeam m ent prêté son parc.

Enfin —  et ceci date d ’hier —  c’est sur u n  terrain ayant fait 
partie du parc de Béarn qu’a atterri, le  29 août dernier, le  fa 
m eux a grand papa volant » qui, à 84 ans, devait sauter en para
chute d ’un avion dans la  Seine et que le  vent a tout prosa ïq u e
m ent déposé sur le  plancher des vaches ! .

A insi l ’h isto ire du Parc de Béarn ajoute une page sportive et 
hum oristique à son lo in ta in  passé.

M ais franchissons le  seu il et constatons qu’on a encore grignoté  
récem m ent un  petit co in  du Parc pour faire u n  pan coupé à l ’angle  
de la rue du C alvaire, ceci en p révision  de co llis io n  de voitures.

Et m aintenant, M esdam es, M essieurs, avant de quitter ce coin , 
jetons un  coup d ’œ il sur l ’enfilade de la ru e  du  C alvaire.

Avant d ’avoir un nom , cette vo ie  s’appelait sim plem ent, sur 
les v ieux plans : « C hem in  d e  Sa in t-C lou d  à R u e il e t au M ont- 
V alérien  ». M ais, dès le  XVIIIe sièc le , le  célèbre pèlerinage au 
Calvaire du M ont-V alérien la  fit baptiser rue du Calvaire, car 
nom breux étaient le s  paroissiens de Saint-C loud qui l ’em pruntaient 
pour faire led it pèlerinage.

R appelons seulem ent qu’aujourd’h u i, celu i-ci n ’est m alheu
reusem ent plus qu’pn  souvenir. En effet, le  Calvaire du M ont- 
V alérien , détruit à la R évolu tion , rétabli à la R estauration, fu t  
définitivem ent supprim é après la R évolu tion  de 1830. Louis-Phi- 
lip p e  décida d ’y construire le  fort qui couronne toujours si p itto 
resquem ent ce m ont p le in  de souvenirs h istoriques et dont les  
plus récents et les p lus douloureux sont dans toutes le s  m ém oires.

Retraversons la rue D a illy  et enfilons la ru e  G aston-La-T ouche.
C elle-ci s’appelait autrefois rue du  M onceau. Quand le  chem in  

de R u eil prit offic iellem ent un nom  de rue, la rue du Calvaire 
engloba la rue du M onceau et com m ença au carrefour, rue de la  
G uette, rue de l ’H osp ice, Pas de Saint-C loud, pour se term iner  
au pont des T rois P ierrots. A u décès de Gaston La T ouche, peintre  
et sculpteur (Saint-Cloud 1854-Paris 1913), on donna son nom  au  
tronçon de la rue du Calvaire, depuis la rue du Pas de Saint- 
Cloud jusq u ’à la rue D ailly .

A  droite, sur l ’em placem ent de l ’im prim erie G ir a u l t  et du 
Ciném a « Le R égent », se trouvaient les  dépendances, le  jardin et 
la m aison de G. La T ouche, qui réunissait souvent chez lu i, l ’é lite  
de la société in te llec tu elle  et artistique de Saint-C loud.

Rem arquons à gauche, au n° 14, un  rez-de-chaussée surélevé  
avec escalier extérieur, chose rare aujourd’h u i, et une v ie ille  porte 
à gros clous et à heurtoirs.

La grande m aison avec jardin, au n° 10, a servi de m airie eh  
1863 jusq u ’à l ’inauguration de la n ou velle  m airie en  1873. En effet, 
la construction de l ’église  actuelle, deux fo is p lus grande que  
ce lle  de 1820, avait nécessité la dém olition  de la m airie qui, der
rière l ’ég lise  de M arie-X ntoinette, était adossée au m ur de so u 
tènem ent de la rue H aute (aujourd’h u i D octeur-D esfossez).

En face, à droite, se trouve l ’im portante ‘construction qui, 
avec ses ateliers, couvre la m oitié  de la rue. Cet im m eu b le, d ’un  
sty le  R enaissance, x ix e siècle , a été construit par et pour la fam ille  
de l ’éd iteur B e l i n . Incend ié en 1870, reconstruit depuis, i l  a, en  
dernier lieu , été occupé par une com m unauté de Sœ urs, qu i y  
tenaient une m aison de retraite’pour dam es; inoccupé depuis un  an, 
i l  est l ’objet de tractations en vue d ’une u tilisa tion  éventuelle  par 
des services pub lics.

Passé le  carrefour, nous vo ic i rue de  l ’H o sp ic e ; saluons au  
passage la  poste et ses aim ables postières. P ersonne n ’a-t-il de lettre  
« poste restante » ? C’est le  m om ent d ’y  p en ser ... N on  ? A lors 
poussons jusq u ’à la p lace.

C elle-ci fait partie du très vieux Saint-Cloud et existait déjà  
e1n 1577. D epuis son orig ine, e lle  s’appelait place du  M artra it ou  
du M artroy.

Ce nom  existe dans plusieurs v illes  d e  France; on sait qu’i l  
servait à désigner la  place où on exécutait les crim inels au 
M oyen-A ge. Seulem ent, un  érudit m ’a signalé que l ’E chelle  sig n i
fiait le  gibet et que, par conséquent, l ’ancienne place de l ’E chelle  
à Saint-C loud (aujourd’h u i p lace du P a s), devait être l ’endroit où  
l ’on « m ontait "à l ’échelle  », c ’est-à-dire à la potence.

Com m e les seigneurs de Saint-Cloud avaient droit de haute  
justice, i l  est certain qu’i l  devait y  avoir un  lieu  d ’exécution . Mais 
était-ce la place de l ’E chelle ? ou la p lace du M artroy ? A ucun  
docum ent ne m ’a perm is d ’éclairer m on ignorance et je  vous la isse,



M esdam es, M essieurs, le  soin  de trancher vous-m êm e cette ques
t io n ... capitale.

La place garda sa sym bolique et archaïque appellation jusqu’en  
1820. date à laq u elle  Louis X V III fit de la p lace dm Martrait la  
place de la R ein e , en souvenir de M arie-A ntoinette. A  la  chute 
de la M onarchie, la  place devint p lace de l ’H osp ice, nom  qu’e lle  
conserva ju sq u ’en 1923. A  cette date, sans qu’aucun besoin  s ’en  
lasse sentir, le  C onseil M unicipal alla d én ich er .le  nom  d ’un ancien  
m aire m ort depuis plus d ’un siècle et débaptisa la place en place de 
S illy . Si j ’avais qualité pour le  faire, je  proposerais à notre Conseil 
m unicipal, de rebaptiser la p lace en place du Martroy, place de 
la R eine ou place de l ’H ôpital, m ais d ’abandonner le  nom  de 
S illy  que la population  n ’a d ’ailleurs jam ais adopté.

A u m ilieu  de la place s’élevait jadis un  calvaire avec une  
croix de b o is;  en  1788, année de la dém olition  de la C ollégia le , 
l ’A ssem blée m unicipale vota le  rem placem ent de cette croix par 
la  croix de fer  qui, au-dessous du coq, surm ontait le  clocher; or, 
chose curieuse, attachés à leur v ie ille  croix, les habitants signèrent 
u n e pétition  pour q u ’on leur laisse la v ie ille  croix de bois. C epen
dant. la R évolu tion  dénoua le  conflit d ’une m anière radicale : e lle  
supprim a tout sim plem ent le  C alvaire...

On a peine à se figurer aujourd’hui q u ’autrefois, une rangée  
de m aisons ferm ait la place à l ’em placem ent de l ’hôp ita l. C’est 
que M arie-A ntoinette, estim ant l ’hôpital de la rue de la Charité 
(aujourd’h u i rue d ’O rléans) trop petit, trop vétusté et trop délabré, 
décida de créer un hôpital tout neuf sur la place du M artroy, et 
c’est celu i que vous avez devant vous. I l a d ’ailleurs été con si
dérablem ent agrandi depuis cette époque et ses jardins considé
rablem ent d im inués, car avant le  percem ent de la rue D a illy  et 
la construction du chem in de fer, ils  rejo ignaient autrefois les  
jardins du château de M ontretout, aujourd’h u i lotissem ent Pozzo- 
di-B orgo.

M arie-A ntoinette com mença par construire la chapelle en 1787, 
qui fut bénite le  28 octobre 1789; celle-ci n ’a pas changé depuis, 
sauf son inscription .

P rim itivem ent, la  chapelle n ’avait aucune inscrip tion; mais 
en 1817, L ouis X V III y  fit établir la suivante : « C hapelle royale  
de l ’hosp ice, fond ée en 1787 par S. M . très chrétienne M arie- 
A ntoinette d ’A utriche, reine de France et de Navarre ».a

I l est à noter, en effet, que cette fondation  fut d abord un  
h osp ice en m êm e tem ps qu’un hôpital et prit le  nom , en 1820, 
d ’ « H osp ice de la R eine ».

L ’inscription , supprim ée après la Restauration, fut rétablie en  
1850 en term es m oins pom peux et plus républicains, telle q u ’elle  
est aujourd’hui, c ’est-à-dire « C hapelle de l ’H ospice, fond ée l ’an 
1787 par S. M , la  Veine M arie-A ntoinette ». Cela ne peut plus 
choquer aucune susceptib ilité des habitants...

T ous les C lodoaldiens connaissent l ’intérieur de cette petite, 
m ais jo lie  chapelle, qui servit d ’ég lise  paroissiale de 1804 à 1820, 
et, en  partie avec le  Débarcadère des F êtes, le  1861 à 1863.

Cette chapelle contient p lusieurs tableaux intéressants, que 
je  n e  peux m ’étendre à décrire ic i. M ais je  veux signaler la 
jo lie  statue de la V ierge qui, chose rare dans l ’iconographie de 
la  V ierge, ouvré les bras en  abaissant les m ains, com m e une para
phrase aux m ots de l ’A v e  M aria : « P le in e  de grâces » q u ’elle  
sem ble prête à distribuer. En disant cela, je  vais m e faire traiter 
par certains de pom pier rétrograde et de cham pion de l ’art de 
Saint-Sulpice; mais cela m ’est parfaitem ent égal.

Ce sont les sœ urs de Saint-V incenj de P au l q u i, après avoir 
assuré le  service de l ’ancien hôpital, le  continuent. E lles con 
sacrent leur v ie  d ’abnégation et de dévouem ent au service des 
m alades à Saint-Cloud depuis 1689 jusqu’à nos jours, avec une  
seule interruption, de 1791 à 1802.

En effet, les sœurs durent p artir’ en 1791, chassées par la 
R évolu tion  et l ’hôpital fut ferm é jusqu’en 1802, les m alades étant 
envoyés à l ’hôpital de Sèvres.

En 1871, la  fureur teutonique n ’épargna pas l ’hôp ita l : les  
P russiens y  m irent le  feu  et, sauf l ’aile droite, tout l ’hôp ita l fut 
détruit. En outre, au lendem ain  du déchaînem ent de la Com 
m une de Paris, un obus v int tom ber sous le  porche en  ruines et 
y  broya la  sœ ur R ose, une des sœ urs, qui m ourut ainsi au champ 
d ’honneur de la charité.

C oncurrem m ent avec les sœ urs, l ’hôpital est desservi par des 
infirm ières civ iles qui. au m êm e titre que les re lig ieu ses, ont 
droit à toute la reconnaissance des habitants. Q uel est ce lu i qui 
n ’a eu recours aux soins dévoués de l ’hôpita l de Saint-C loud : 
consultations, pansem ents, radios, opérations, etc., etc. ?

Qu’il  m e soit perm is, en passant, de dire toute m a recon 
naissance p ersonnelle à tous ceux et celles qui se dévouent à l ’h ô 
pital et qu i, par leur hum eur affable et leur sourire, contribuent 
à rendre m oins pénib les les épreuves de notre hum anité souffrante.

M esdam es, M essieurs, nous n ’entrerons pas à l ’hôp ita l : d ’abord 
vous avez tous une santé exubérante et réjouissante, et pu is, c ’est 
trop tr iste ...

Jetons plutôt un  coup d ’œ il rétrospectif sur la p lace.
Suivez le  guide !

C l AVAHEAU DE T.A MlïNSBUUr.E.

_ AVIS ET C O M M U N IQ U É S
BEAUX-ARTS

Le 7e Salon des Artistes Clodoaldiens aura lieu au 
Centre Culturel, rue des Ecoles, du samedi 13 décembre 
3952 au samedi 3 janvier 1953.

Cette manifestation artistique locale révèle chaque 
année l ’intérêt et la valeur des œuvres exposées.

Nous invitons donc les Amis des Arts à venir nom- 
berux à ce 7° Salon qui groupera des peintres, sculpteurs, 
graveurs, relieurs et céramistes de talent.

Pour tous renseignements complémentaires, prière 
de s’adresser à M. D eg a , m airie (services techniques).

On nous com m u n ique :

Le « CENTRE D ’ACTION SOCIALE » 
i 28 , Rue Royale, Saint-Cloud

organise pour le  D im anche  16 N o vem b re , sous la présidence de 
M gr A u d k a in , adm inistateur apostolique du d iocèse de V ersailles, 
une « Journée Sociale R égionale », qui intéressera Saint-Cloud, 
Le V al-d’Or, G arches, M arnes, Vaucresson.

E lle  com prendra :
Le m atin , dans les salles du Centre C ulturel, rue des E coles, 

des « Carrefours sociaux » sur les questions suivantes : logem ent, 
orientation professionnelle  des jeunes, aide à la m ère de fam ille , 
problèm es de l ’entreprise, presse, ciném a, radio , en tr’aide et 
charité, e tc ...

A 11 h . 30, m esse à l ’E glise de Saint-Cloud.
L ’après-m idi, à la Salle dès Fêtes M unicipale, rue A .-H ébert, 

une grande réunion  avec M . Ch. B l o n d e l , P résident de l ’U nion  
des Secrétariats Sociaux, sur « L es p rob lèm es <le la  v ie  m oderne  ».

LES BOUL’DOGS DE SAINT CLOUD
La Société des boulistes ce Les Boul’Dogs » de Saint- 

Cloud a remporté un magnifique succès en se qualifiant 
pour les finales du Championnat de France qui se sont 
déroulées à Béziers, les 22, 23 et 24 août 1952.

Une quadrette, composée de M. V e n o s i A rthur, B e r 
n ard  Jean, L e l u  Roger et R o b b i Pierre, a enlevé du 
même coup le titre  de champion de Paris (Seine, Seine- 
et-Oise et Eure-et-Loir), catégorie qui comprend 237 so
ciétés de boulistes.

La Société « Les Boul’Dogs » aura donc l ’honneur 
d’avoir pour une année la garde du drapeau fédéral.

Nous adressons nos très vives félicitations aux joueurs 
ainsi qu’à leur président.

Le Conseil m unicipal, sur la proposition du Maire, 
a accordé à cette Société une subvention exceptionnelle.

MOTO-CLUB CLODOALDIEN 
Changement d ’adresse

Le siège social du « Moto-Club Clodoaldien », ancien
nement 2, place Clemenceau, est transféré au Café Puel, 
76, boulevard Sénard, à Saint-Cloud.

Sléôuttatô Scalaoæô

Ecole des garçons du Centre - Cours complémentaire
Sont adm is au B . E . P . C . :

B uhot, D eca illon , D eflorenne, D elion , H ipser, Iost, Le Guil- 
lo u , M im erez, Perrot, P éry, R inon , D efrance.
S on t adm is au C ertifica t d ’Etudes. C om plém en ta ires :

A ubé, Besnard, Darnajou, D egroote, From ent, G abiache, Gar- 
dahaut, Garrouste, G laux, G uillem ot, M archât, M assé, Perret, 
P illorget, P en on , Pom m eré, Porentru, Genty.
S on d adm is au C ertifica t d ’E tu des P rim aires E lém en ta ires :

A lessandri, A m ouret, A rnoult, Bendayan, Besnard, B oucher, 
B ourgois, B retto, B riand, Cadoux, G ibert, Crozatier, D en ier, De- 
piérris, D esm eaux, D eudon , D urin , Em ery, M assé, M azeron, M eu



nier, M ourette, P éron n e, P ic lio n , P illo rg e l, P in illa , R aplianëau, 
Som m aire, 'Sommier, T illit , V acheron, E ngel, F oret, F ougère, Ga- 
biache, G laux, G oossens, G u illem ot, G uttin, H ipser, Jaladis, La- 
fo lie , L avino, L ecom te, L ecoq , L efèvre, Le H ello co , Le jeh an , 
L enne, L essieux, L euenberger, Lam bert.

E xam en d ’en trée  en  60 des L ycées e t  C ours C om plém en ta ires :
Bresciani, R obut, G orju, G uilly , K erlau, M artineau, N audet, 

G enly Claude.

Ecole de filles Saint-Cloud Centre
C ertifica t d ’E tu des P rim aires  

Session  n orm ale , 9 ju i l le t  1952 :
Astruc D an ie lle , Skronski Francine. Colas Josette, Rum eur 

M onique, L ebailly  H uguette, Lauer Jeannette, Juino Jacqueline, 
M ontriez L ucienne, M ourette G inette, G eorgel A n n ie , Laporte 
Solange, T on n ellier  C hristiane, P ortelance Suzanne, B énévent M o
n iq ue , Bertrand M ich èle, C hrétien M onique, C lavière S im one, 
C lém ens M arguerite, C lém ens G isèle , Concaud Jacqueline, Connan  
M onique, D énoyer Jacqueline, D esprez A n n ie , D ufour A nnie, 
Fouclier C olette , Fougère Janine, G irault Françoise, G obichon  
Janine, Godard E liane, G uillem ain  M onique, G rim berg Jacque
line, Larroque M ich elle , Lataste G inette, Lebaudour M arie-Thé- 
rèse, Patacq H élèn e, P errotin  Françoise. P ie l Janine, P in on  M o
nique, P o isson  D an ie lle , Poupard M ich elle , Q uentel Janine, Ra- 
douc D en ise , R eveillard  Jacqueline, R ossi M adeleine, Stuttler M i
ch elle , Thom as Jacqueline, T ouron Jeannette, T ribout L ucienne, 
V idal A n gèle , V inçon Jacqueline, A n tihovitch  N atacha, B elon  
N ico le . Le G ouawic N ico le , M athéossian D en ise , M ercier Jeanne.

Session  des adu ltes, 15 m ars  1952 :
Chérot Françoise, Conrad France, Fachetti Clara, G ouvernel 

M ichèle, M aloisel R éjane, Papa ,'Sylvena, R h igen zi B rig itte , Ta- 
gliaferi Odette.

Exam en d ’en trée  en  6e. C ollège , L ycée , C . C . :
Fernandez Jacqueline, Ib ler P ierrette, K alin  B rig itte , M aizeret 

M icheline, M ialaret N ico le , M ucherissurm  M ich èle , P éd en  M ade
le in e , T h ibau lt S im on e, W endling  N adine.

B reve t d ’E n seign em en t du  P rem ier C ycle  :
B ernède V iv ian e, Bertrand M ich èle, Chervy Jacqueline, De- 

ilandre G hisla ine, D esbordes M onique, D ugougeat Y vette, GalioL 
P auline, G u i I l o in in  M onique, R ou sselle  E lisabeth , L em in Jacque
lin e , M aingaint D an iè le , O lliv ier S im one, T ou llec  Y vonne, Vaxe- 
la ire Josette, L eueuberger A n n ie, D ekerléan  M arie-C laire, R igh in zi 
B rigitte, Q uichaud N ico le .

C ertifica t d ’E tu des C o m plém en ta ire s - 41 élèves adm ises :
A nglade C laude, Auvray Françoise, B iz ien  C olette , B lanchet 

P aulette, B outtier G isèle , C hicault M ireille , C hrétien M onique, 
Concaud Jacqueline, Couturier M artine, D am ien R aynionde, De- 
lanoo M onique. D eleersnyder M ich èle, D énoyer J a c c f u e l in e ,  Fleury  
N ico le , Ghys Jacqueline, Girault M arie-L ouise, Godard E liane, 
G obichon M onique, G olfic A nnick , Graffin C hristiane, G roscjaude 
T hérèse, H am elin  N ic o le , K ahm  M ich èle, Le G ouanvic N ico le , 
M ounaud C laude, M oureaux C laude, N ardot Jeannine, Patacq  
H élèn e, P elliss ier  G erm aine, Poupard M ich èle . Raynard M onique, 
Renard M onique, R eveillard  Jacqueline, R ibreau M onique, R iou  
O dette, R ouseré M arie-C laude, R oyer M ichèle, T arlet D en ise , 
Tréard E liane, V erley M ireille , V ézin et M onique.

(A  su iv re ) .

ÉTAT CIVIL 

Naissances
MOIS D E  JU ILLE T 1952

Gérard, Jean, M arie B igu é. —  Patrick C hevallier. —  M artine 
Barbara, A nnette A ugade. B ernard, R oger, H enri P a illo t, M ichel 
R obert Jaegle. —  Catherine, R ose C olin . —  M artine, P ierrette, 
L ucienne Jacquem ain. —  A n n ie  Brom . —  M artine, S im one V oirin .
—  O livier, G eorges, François W eill. —  C laudia, A nnuziata, Ca- 
m illa  R aciti. —  V incent, Jacques, L éon, M arie D em ay. —  Jean, 
P ierre, Charles M arsac. —  Bernard, Jean, Patrick A uvity . Jean 
L a n g ..—  Christian, Joubert, Gérard C lém ent.

MOIS D ’A O U T
Jocelyne, Jacqueline A biven . —  Catherine, M onique T urpin.

—  Françoise, Ju liette , M athilde P éronnet. —  Jean, L ouis, P aul, 
M ichel Prost. —  Laurent, R oger C ham pion. —  H enry, Jacques, 
Claude Enard. —  Catherine, Jeanne, G abrielle R iza. —  P ierre, 
F lorian , G eoffroy Seltzer. —  B ernadette, F é lic ie , G eorgette. Jo- 
sèphe H uet. —  C hristine, M arie, France T rijean . —  M artine, Char
lotte  Zim m erm ann.

MOIS D E  SEPTEM BRE
P ierre, Jacques, G ilbert Schm itt. —  A n n ie , France, Jeanne, 

A lexandrine Barbe. —  P atricia, P ierrette G orguet. —  Em m anuel, 
M arie, H enri, M ichel, L ouis K errand. —  M aurieette D u viv ier. — 
A lain , Jean, M arie Gai m e!. —  P ierre, E m ile Le B ig o t. —  L au
rence, M arie, H enriette P h elep . —  E lisabeth , F rançoise, M arie, 
L ouise A utran. —  D id ier, A lm am y Soum ah. —  DanieJ, Jean, 
Louis G oûtai. Jean, François, R oger, H ugues P oilp ré.

M ariages
M OIS D E  JUILLET

C laude, S im on T olosana et Suzanne, O dette, D en ise Q ueille . 
-r- P ierre, M arie M onange et M arie, Thérèse. Co_urlois. —  Arthur 
N em ejanski et D en ise  Aram a. —  A ndré, L éon M oreau et Ray- 
m onde, C éline, Ju liette Le D ro. —  R obert, A ndré B eck ius et M i
ch elle , A lberte B igou . —  C laude, G eorges G uéry et L ilian e, M arie 
Bouillard» —  M aurice, R aym ond Christal et M arie, T hérèse, G e
nev iève P erqu is. —  P a u l T rigueros et D en ise , R osa, H enriette  
G odegh im . —  A lexandre, A nto in e Baum garten et Jeajiiue, Julia  
D eslonta in es. — E ugène, M arie, Joseph D avid  et M arie, A nge, 
L ugenie F ourchasse. —-  P au l Jadas et Jeannine, A n gèle  D elcen serie . 
T  ,<;IC L ouis K irsch-G erdolle et M arguerite, M arie Cunnin- 

"r=— W aik Ter-M inassian et L isbeth Saraga. —  L ouis, P ierre  
Chalvet et L ucienne, M arie B ros. —  Ju lien  L eclère et Y vette, 
Janine G ouvier. —  C laude, Charles, G eorges Lerat et V io lette , 
Jeanne L eclerc. - P ierre, A ntoine Foubert et M onique, R enée  
1 attingre. André B ourbon et R ose, Catherine G rim m . M ar
cel, L ouis. M arie Chrétien et G un, L innéa K arlsson.

MOIS D ’A O U T
G eorges, Jules Daragon et Solange, M arthe, M aurieette 

Guyard. R egis, Jean, Jules G azzoli et G erm aine, M arie, L éonie  
Bernard. R oger P érier et M arthe, E m ilie  C hevrier. —  François 
Robert P ons et M onique, M adeleine Le B om in . —  R ené Vautrin  
et A ngele D oussot. —  Jean W ahlen et S im one, A ndrée Costes. —  
Lucien Edouard Bernard et E ugén ie Le B ricquer. —  P ierre, W il-

' c*’ey et Janine, A ndrée, L ouise Pastouraud. —  A im able, 
E m ile V iseur et A ndrée, M arcelle T issier. —  Jean, M arcel, Lucien  
A ngot et Jacqueline, L éonie Euvrard. —  R oger, Louis Boissard  
et R aym onde, Jeannine B oittiaux.

MOIS D E SEPTEM BRE
A ndré, C lém ent, M arcel D um ez et A nne C hevance. —  L ucien , 

P aul D u feu il et M ich elin e, L ucienne C avalli. —  C laude, André  
H oublou  et H uguette M icheline Esnault. —  L ouis, Jean, H enri 
R ose et R en ee. G abrielle, Jeanne W il bel 111. —  G eorges, P aul H enri 
D elh ove et L von n e, Joséphine Leva. —  L ouis T r io lï et T hérèse, 
M arie, Françoise D urand. —  G eorges, L ucien , Jacques Corbv et 
H eien e G erm aine Letourneur. —  L ouis Le Goff et A liette , Mar
celle  Z iegelm eyer. —  R aym ond, A ugustin  D egand et Y vonne, 
G erm agie M aillardY —  A lbert, Laurent R ossi et R aynionde, Ju 
liette  H abert. —- M aurice, Eugène D annoux et Suzanne, Jeanne 
I etit. P aul, Sylvain Lacroix et P aillette , L ouise, H enriette Tes- 
Hpiidrïïôn n 'ie n . M arcel B ellanger et M arguerite, M arie

Décès
M OIS D E JUILLET

Louise-M arie R ezzoagli, fem m e B oularel, 70 ans. —  Cécile- 
Gliarlotte Lam arre, veuve Sevin , 92 ans. —  M aurice, P aul, Louis 
G oyer, 81 ans. —  Jean-B aptiste-Paul Juillard, 72 ans. —  Maria- 
G iustina S ily en  veuve U rsin i, 68 ans. —  Jeanne-Pauline M orel, 
veuve R egnier, 65 ans. —  B en o it Jacob, 63 ans. —  M arcel-Félix  
C aliez 71 ans. —  R ene-G aston-A ndré-Lucien Baffoy, 65 ans. —  
G abriel-R aoul R ey , 56 ans. —  M arcel-Francis-M arie R opars. 53 ans. 

r e l ix  Soulier, 86 ans. —  P h ilip p e Bruckert, 2 jours.

MOIS D ’A O U T
E ugène-R ené-Joseph T avier, 71 ans. —  M arthe-R eine Léger, 

veuve D uval, 80 ans. —  Jacques-Louis Sivrais, 73 ans. —  Marie- 
Seraplnne B ieth  veuve R ebours, 84 ans. —  A lex is-P au l M asclet, 
60 ans. —  M adeleine-A ntoinette-L ouise B ourgne, 38 ans. —  Marthe 
rritsch , iem m e Zim m erm ann. 32 ans. —  Jean-Baptiste S o le illan t, 74 ans. 5

M OIS D E SEPTEM BRE
L éa-L ucile F o llin , veu ve M atifas, 82 ans. —  E niile-P ierre Lar- 

p m , 51 ans. —  Prosper-L ouis-E ugène Jacobe, 76 ans. —  Marie- 
Leotue-Jeanne T rinquesse, veuve P au lin , 87 ans. —  Robert-Eu- 
gène V esques, 74 ans. —  M arie-Joasdine-Lauria P illo t , veuve Gail- 
le t, 79 ans. —  François-G eorges P errot, 54 ans. —  Charles-Joseph  

)cv igne, 03 ans. M arianne V aghouh, fem m e R oussikhan, 57 ans. 
—  V alérie-V ictorm e Leroux, veuve R ocantiii, 83 ans. —  Teanne 
M eshn, fem m e P asto l, 53 ans. —  Josepli-C liarles-N icaise-Z acharie  
Ponim eret, 79 ans. —  L eon-F élix  Leclercq, 85 ans. —  Paulette  
Cjrouasbault, 29 ans. —  C lotilde P ortex. veuve Gornas, 72 ans.
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